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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

Arroié d'autorisalion délivré à la société SPAT 
pour l'extension de l'installation dé stockage de déchels non dangerehité Territ 

et la modification des conditions d'exploitation du centrée de tri 

de Saint-Maximin, lieudit « Le Muryé Visgmette » (60740), 11 JUIN 2 0 

Oriale de l'Oise 

LE PRAPTIT DE L'OISE 
Chesalicr de la Légion d'Honneur | 

Vu l'ordannance n° 2016-1579 du 17 décembre 2010 portant diverses disposiHons d'adaptation au droit de 
TLnicn européenne-dans Le domaine des déchets ; 

Vu ls code de l'environnement, natamment tes livres IT et V des parties législative et réglementaire : 

Vu li nomenclaure des installations classées pour la protection de l'environnement flxée-aux articles 
R.511-9 et R:511-10 du code de l'environmneracnt : 

Vu la liste des déchets annexée à l'article R.541-8 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du.19 juillet 1950 modifié relatif à l'interdiction dea rejets de certaines substances 
dans les caux souterraines : 

Vu l'arrèlé ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les insiallations classées pour la prorcction de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installalions de srockage de déchets nor 
dangereux ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au hilan de fonctiommement prévu au code dé 
l'environnement : 

Vu l'arêlé minisiéricl du 31 Janvier 200$ relalil au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes &t des décheis ; 

Vu l'arrêté nünistériel du 10 octobre 2010 relatif à La prévention des risques accidonrels au sein des 

installations classées pour La pratection de l’abvirennement soumises à autorisation : 

. Vu l’anrcié mumistérici du 31 juillet 2012 fixant le modèle d’attestation de fa constitution des garanties 
Éameidres ; 

Vu la circulaire ministérielle du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n° 2009. 
1341, 2010-3569, 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées crérçant une activité de 
traitement de déchets ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 1999 autorisant la société SPA à exploiter un centre de tri de déchets 
industriels banals, comraerciaux et ménagers pré-triés aur le territoire de la commune de Saint-Maximin ; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 10 juin 1999, du 16 mai 2005 et du 28 novembre 200% autorisant la société 
SPAT à uxploiccr une insiallaiion de stockage de déchets non dangereux sur la commune de Saint-Maximin ; 

Vu l'arrêté préléctoral du 27 mai 2013 instivant des servitudes d'utilité publique sur les communes de 
Gouvieux @ dé Saint-Maximin pour l'exinsion du l'installation de stockage de déchets non dangereux 
exploñéc par la sucitté SPAT à Saint-Maximin ;



Vu la demande en dais du 3 octobre 2011, complétée le 17 Kvricr 2012, prsuntéc par le Directeur Général 

de la société SFAT en suc d'étendre l'inslallation de stockage de déchels non dangereux ci de modilivr Les 

conditions d'exploitation du centre de ti sur lu commune de Saint-Maximin, au lieudit « Le Murgé 

Vignette » (60740 ; 

-Vu le dossier et Les plans déposés à l'appui de ceite demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale du 7 juin 2012 : 

Vu l'arrêté préféctoral du 41 juillet 2012 ordognant le déroulement d'uuc enquête publique comointe du 3 

-. ScCtTIATE AU (TS octobre 2012 inclus sax la demande susvisée : 

Vu le regisire d'enquête publique ei l'avis du commissaire enquéleur ; 

Vu l'ensemble du dorsier d'enquête publique parvenu en retour à la préfecture, direction départementale des 

Territoires le 29 octolrre 3012 ; 

Vu l'avis du 4 juillet 2012 de la commission locale d'information ci de survcillence du sile à l'avis du 12 

sopiombre 2011 du maire de Saini-Maximin sur l'étude d'impact du dossier de demande d'auiorisalion 

d'éxploiler ; ' 

Vu Les avis exprimés par les services tuchniques consultés lors de l'enquête administrative ; 

Vu les avis exprimés par les conseils municipaux conaultés lors de l'enquête publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2013 prorogeant le délai pour statuer sur la demande susvisée : 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du L$ mai 2013 ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et de logament de Picardie du 15 inai 

2013 ; 

Vu l'avis du conseil départemental dé l'environnément ot des risques sanitaire es ct technologiques du 24 mai 

3013 ; ï 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l'exploitant Le 34 mai 2013 : 

  

Considérant qu'en application des dispositions de l'article ES du code de l’environnement, 

l'autotisarion ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients pouvent être prévenus par dus 

mesures que spécifie l'arrêté méfectoral : 

Considérant que Les comdiions d'atrénagenment et d’exploiration fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 

doivent Lenir compile, d'un part, de l'efficacité des techniques disponibles et de fur économie, d'autre part, 

de la qualité, de La vocation ol de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de 

la ressource en eau, et permettre de prévenir Les dangers et Les inconvénients pour les intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, ta 

sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; ‘ 

Considérant que la délivrance de l’autorisation d'exploiter des installations de stockage de déchets non 
dangereux nécessite en application de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé 

l'éloignement de 200 mêtres au moins der dites installations vis à via destiers ; 

Cansidérant que la société SPAT doit mettre en œuvre « les meilleures technologies diapanibles » au sens de 

l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié susvisé, notamment pour le traitement des lixiviats, pour limiter 
lea risques de transfert de polluants vers la nappe souterraine ;



Considérant que la sociéié SPAT dispose des capacités techniques el financières pour exploiter une 
installation de stockaye de déchets ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisalion sont réunies : 

L'exploilani enieadu : 

Sur proposition du dircelcur départemental des Territoires, 

ARRÊTE 

AUTICLE LT: 

Sous réserve des droits dos tiers, de l'article | et du strict respeci des conditions st prescriptions jointes en 
annexe, la sociéié SPAT, dont le siège social est situé au 19 tue Emik DUCLALX — CSIOO — 
SURESKES CEDEX (92268) eat autorisée, à étendre sur Le territoire de 1 communc de Saint-Maximin, 

lieu dit « Le Murgé Vighelle » : 

«Une installation de stockage de déchels non dangercux (ISDND) d’une capacité maximale d'un 
million cing cent mille mêtres cubes (1 500 000 m°} ou 1m million six cent cinquante mille tonnes 
(1 ‘650 000 t} sur la bnse d'une densité de 1,1, permeulant la mise en place de 4 casiers 
hydrauliquement indépendants. La durée moyenne prévisionnelle de l'exploitation est de 10 ans, la 
capacité maximum annuelle de stockage est de 181 818 m°/an, soil 200 QCQ t'an. Les parcelles sont 
cadasirécs, numéros AK 1. pour partie et AK 10 du cadastre de la commune de Saïnt-Maximin pour 

one, emprise de 9,5 ha. La haureur sur laquelle la zone à exploilor peut être comblée est au 

maximum de vingt neuf mètres. La cote somunitale du réaménagement final ca sommet de dôme est 
fixée à 68 mNGF. 

+ es activités connexes fiées à la gestion du biogaz ot des lixiviats qui sont réparties sur les 
parcelles AP 96 pour parte, AT 169 pour partie, AP 170, AP 103, AP 143 et AP 123 pour partie, 

du cadastre de la commune de Saini-Maxirin. 

* Un centre de iri prévu pour une activité de 20 000 tan, qui se situe sur la parcelle AK. 9 du cadastre 
de la communs de Saint-Maximin, 

L'ensemble dés activités couvre une surface d'environ 11,40 ha. Les activilés d'alfouillement réalisées sur 

ne superficie de 6,1 ha consistent à terrasser la zone d'extension de l'ISDND de Saint-Maxinin depuis Ja 
cote du fond de l’activité carrière autorisée par l'arrêté préfectoral du 2 mai 2005, modifié le 7 juillet 2009, 
jusqu'au niveau de l’arase ierrassement de J'ISDNB feote 138,40 m NGF au plus profond}, Les maiériaux 

affouillés seront extraits à concurroncs des travaux d'aménagement de l'installation de stockage. 

La bande d'isolement des 200 mètres autour de l'installation classée concerné une surface totale de 
347 430 m5. Les parties nou matriséos par la société SPAT font l'objet d'un dossier de demande d'institution 
de servitudes d'utilité publique au titre des articles T..515-12 et 1..515-9 du code de l'Environnement. 

ARTICLEZ ; 

Ta. présents autorisation ne prendra eflel que lorsque la société DEGAN se sera retirée définitivement de. 

Femprise de la carrière et que le transfert de l'activité carrière entre la. société SPAT et lu société DEGAN 
sera réalisé. À aucun moment, la présence des deux sociétés sur l'emprise des instaliations ne devra être 
offective,



F'aêté préfectoral de 10 juin 1999 relatif au centre de ti est ahrogé, Les prescriptions des arrêtés 
préfecicraus du 16 mai 2005. 10 juin 1999 ct 28 novembre 2608 autorisant la société SPAT à exploiter 

l'installalion de sluckage de déchets non dangorcux. sur la cormmuno do Saint-Maxinin som cotupléiées par 

les prescriplions du présent arrêté. 

ARTICLE d : 

En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif d'Amiens. L.e délai de 
recours csi de deux mois à compter de la notification pour le pétittonnaire et d'un an à compter de l'affichage 
pour Les tiors. ! 

ARTICI 

  

Le secrétaire général de lu préfeciure de l'Oise, lo sous-préfet de Senlis, le maire de Saïni-Maximin, le 

directeur région de l'environmemeni de l'aménagemont et du logement de Picardie, le direcieur 

départemental des l'erritoires, l'inspecteur des insiallations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Beauvais, le 28 mai 2013 

Ponr le Préfet, 

et par délégation, 

le secrétaire général par intérim 

    Mertine [ÜETON



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
    

  

CHAPITRE 1.1 PORTLE DE L’AUTORISATION 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent aux inslallalions ou fguipoments exploités dans l'établissement, qui, 

raentionnés où non daus la nomenclature, sant de nature par leur proximité au leur comnexité avoc unie installation 
soumise à autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installuion. 
Los dispositions des arêlés mitistticls cxislants relatifs aux prescriptions génécales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'étabtissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présenl arêlé prélceloral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DE L'INSTATTATTION 

ARTICLE 1:2.1 INSTALLATION CONCERNÉE PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Cèn re de tri 
  

Capacités 

  

  

  

  

  

  

    

. . in . Seuil de lose Rayon . 
| Pubrique Désignation de la rubrique classement demandées . Régime d'affichage 

| Activités d'arfoulllement. 3 LS 
Carrière-exploitation : affouitlement î 1000 m° l | 

25103 |du sol, travaux d'aménagement des 22000 tan 61 040 m° 4 3 km 
‘ alvéoles et couverture finale du site. D . 

Broyage, concassage, criblage.…. de 
pierres, cailloux et autres produits 
minéraux naturels, la puissance 
installée de l'ensemble des . L . 

2515-2 |machines fixes concourant au Ans IEBIsS 195 KW D - 
fonctionnement de l'installation étant Î 
supérieure à 200 kw, | 

Lie _Installation de stockage de dééhets non dangereux ‘ 

Installation de stockage de déchets 269 000 tan 
autre que celles mentionnées à la 4 
rubrique 2720 et celles relevant des 1 650 O0 t de 

27602 dispositions de l'article L.540-30-1 stockage surune À LL 
du code de l'environnement durée maximale 

: . de dix ans 

Liquides inflammables {stockage en Re En a 
réservoirs manufacturés de). équival lente totale 

41432-2b un Se AU + supérieure à 10 m° | 6m de fuel NC - 
‘ mais inférieure ou 

égale à 100 m° 

Station service : installations, 7 
ouvertes où non au public, où les i 
carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans  : 

les réservoirs de carburant de 

véhicules à moteur. 

1435 <100 m <100 m° NC "   
  

    
    

  

 



| Centré de tri 
“instalation de transit, regroupement 
ou tri de Métaux ou de déchets de 

métaux non dangereux, d'alliage de . 
2713-2 métaux ou de déchets d'alllage de 1 000 m°° 8600 m° | D 

{métaux non dangereux, à l'excluysion| 

des activités visées aux rubriques 
.[2710, 2711 et 2712. 

Installation de transit, regroupement 
ou tri dé déchéts non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, à s . L 

27142 caoutchouc, textile, bois à 1 900 m 390 m D 
l'exclusion des activités visées aux 
rubriques 2710, 271 1. 

Installation de transit, regroupement 
ou tri de déchets non dangereux 
non inertes, à l'exclusion des ñ 3 

activités visées aux rubriques 2710, 1000 m 300 m Do 
2711 et 2712, 2718, 2714, 2715 et ‘ 
2719. 

  

  
2715-2 

ARTICLE 12.2. CONSISTANCE DE L'INSTALLATION AUTORISÉE 

L'installation de stockage est constilué de quatre (4) casiors hydrauliquement indépendenis. 1 est dédié au stockage 
des seuls déchets admis à l’article 8.1.6 de la présenie décision, T.a quantité de déchets ménagers acceptée sur Les 
insiallalions se limite aux ordures ménagères de la ville de Saint-Maximin, aux encombrants et aux tonnages 

consécutifs à un arrêt technique d'un centre de valori sation énergétique, Ces tonnages représentent au Maxim 
26 000 t'an. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Lis insiallaüons él leurs annexés, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus daus les dilfévents dossiers déposés par l'exploicant. Tin tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et Les réglementations 
auirés on Y igueur 

CHAPITRE 1.4 DCRÉE DE L'AUTORISATION 
Ta présente autorisation cesse de praduire cifet au cas où les installations n'ont pas ÉLé mises en service das un 
délai de trois ans après la notification du présent arrêté ou n'a pas été explaitée durant deux années consécutives, 

sauf cas de fee majeure. 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de dix 10 années à compter de la date de mise en 
cxploitution des inslallations. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation eat accordée, S'il y a lieu, il convient 
done de déposcr une nouvelle demande d'autorisation dans Les formes réglementaires et en temps utile, ‘ 

CHAPITRE L.5 IMPLANTATTON ET ISOLEMENT DU SETE 

ARTICLE LS.1 IDENTIFICATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

À proximité immédiate de l'entrée principale de l'établissement est placé un panneau de signalisation et 
d'information sur Icquel sont nolés les renseignements suivants : 

- installations classées pour La protection de l'environnement, 
- identification de l'instaation de stockage et de traftement de déchets non dangereux, 
- numéros et dates de l'arrêté préfectoral initial d'autorisation, et du présent arrété d'autorisation, 

- raison sociale et adresse de l'exploitant, 
- jours et heures d'ouverture (07h00 à L7h00 du lundi au vendredi, 07h06 à 1 3hK] le samedi}, 

- interdiclion d'accès à Loue persénme not aulorisée, 
- numéros de téléphoné de l'exploitant et de la gendarmerie ou de la police.



Les panneaux sont en matériaux résistants, Les inscriptions sont indélébiles 

ARTICLE 1.54, PÉRIMÈTRES D'ÉLOIGNEMENT 

Tnc zone de prorcction de 200 m est définie autour des installations de stockages de déchets, Elle ssl représentée à 

titre indicatif sur le plan en annexe du présent arrêté. Cette 2006 est gruvév de serviludes d'utilité publique par 
arrêté préfectorel du 27 mai 2013 susvisé, 

ARTICLE 1.5.3. BORNAGE ET PLANS D'EXPLOLLATION 

Des bornes sont placées permelant de définir Le périmètre de l'installation de stockage, Filles sont maintenues en 

place jusqu'à l'achèvement de la procédure de cessation d'activité prévue à l'anticle R.512-74 du code de 
l'environnement. 
Un plan de bornage est adressé, dans Les doux mois suivant La notifcalion de la présente décision, à l'inspection des 

mslallations classes à l'unité territoriale Ofse de la DRAT.. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.4, OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

LÆs garanties financières définies à l'article 1.6.2 &i après s'appliquent pout les activités visées À la rubrique n° 
2760-2 mentionné au tableau figurant à l’article L2,L du présent arrêté, afin de permettre, en cas de défaillance de 
l'exploitant : 

‘ - La surveillance du site, 
- La remise en al maximale du site, 

Jéintervention en cas d'accident. 
Ces garanties ne couvrent pas les nemtisarions dues pat l'oxploilant aux tiers en cas de préjudice par fait de 

pollution ou d'accident causé par l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.2, MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties Enanvières à L£ calculé suivant la méthode forfaitaire globalisée fixée par la circulaire 
n°0532 du 23 avril 1999, 
La durée de rurveillance du site est fixée au minimum à trenlc ans après Ja lin de l'exploitation commerciale, Le 
montant des garanlies financières sv décompose cœminc suit : 

— Un monrant de 3 920 074 € TTC } et pendant la durée de lexpi citation commerciale, 

- Un montant dégressif de 25 % pour Les atmécs n —1 à n + 5,-25 % pour les années n lé n--15,-1 % 

pour Les anmécs 1 +16 à n41 30. 

  

Max de la périote 

trlennale Euros 

  

  

  

        

  

    
  

  

      

Annés © Atténuation Total GF {F HT) TTC SF Furos TTG 
. 12,6%) (19,6%) 

| Lune 
Pendant l'exploitation 21 506 000 3 920 074 | 3 920 074 

1 UT | 16125000 | 2 940 056 
16 125 000 1udansé … | 

25% 16 125 000 2 940 656 2940056 
16 125-009 72940056 

| 16125000 | 2 940 056 | 
TT 35% 12093750 | 2205042 * 2 205 042 

12 093 730 D 3905042 
12 093 750 2205042 
12 085 750 2305 042 

12093750 [22050 
12 093 750 LL LL 2 205 (M2       

  

 



  

  

  

  
  

  

  

  

    
      

  
  

  

  

  

  

  

N. 12 12 093 750 2 205 042 
N+ 13 12 083 730 208 042 
N+U 7 20879 | 220502 
N+15. 12 093 759 D D 2 205 6542 

N+16 1% Uuornse (21182991 
Ni? 1% | uessom 3182001 gré | 
K 18 1% 11 734554 2 139 550 
N- 10 1% 11 617 208 2 118 154 

[N-20 1% 11 501 038 2 113 154 2 096 973 
NEA D 113860% | 266008 
N+33 l 4 1i 272 165 JUSS 243 

TA + 5 ' 1% 11159 444 2055 943 2 44 690 ‘ 

°N+24 1% 11 047 849 2614344 

N125 1% 10 687 471 1 994 200 
N 126 % 10 827 997 1 954 200 1 974 253 

° .N+237 1% 10 719 717. 1954516 

7 IN +28 … 1 % 10 613 520 . 1934 970 

N -29 18 10 506 385 1934 970 oser 
© K--30 1% 19 401 331 1 896 464   

  

        
  

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant tout début d'exploitation dans les conditions prévues par le préseni arreté, l'exploitant adresse au Préfet, 
direction départementale. des Territoires, le dncument attestant la canatitution des garanties financières établie dans 

les fortes prévues par liurêé ministériel du 31 juilla 2012. 

L'exploilent adresse à l'établissement garant unc copie du présent arrôté, 

ARTICLE 1.6.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 

prévu à l'uticle 1.6.3 ci-dessus. Pour alesler du rmouvellement des garanties financières, l'éxploilant adiessc au 
Préfet, direction départementale des Territaires, an moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau 

document dans Les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 16.5, RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation, de rythme de celle-ci .en particulier, conduisant à une 

augmentation du montant des garanties financières fixées au présent titre est subordonnée à la constitution de 

nouvilles sarantics financières. Conformément à l'atticle R.512-83 du code de l'environnement, l'exploilant üsl 
tenu d'en informer préalablement le préfet, direétion départementale des Territoires, et de ini communiquer tous Les 

éléments utiles d'apprécialion dont le calcul révisé du monlant des garanties financières, 

ARTICLE 1.6.4. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelècs à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 
des modalités prévucs à l'article L.S514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant es tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités ci 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.7, APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le Prélet poul faire appel aux saratilics financières : 

- En cas de défaillimec de l'exploilant, pour louitc opéralion de survoillance du sie, pout loule 
intervention en cas d'accident ou de pollution on pour la remise en état du site, après application des 

mesures édciécs à l'ardele L.514-1 du. code de l'anvirotmement ;



- En cas de disparition juridique de l’exploitant. 

ARTICLE L6.8. LEVÉE DE L'OBLIGATLON DH GARANULES FINANCIÈRES 

L'obligalion dé garanties Enancières est levée à la cessation d'exploitation des inslallations nécessitant La mise en 

place des garanties fi nancières, et après constat, dans le cadre de la procédure de cessation] d'activité gr ÉVUS aux 

articles R_512-39-1 et suivants du code de l’environnement, nar l'inspecteur des installations classées qui établi it uni 
procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

Du application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisadion, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation er ue par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligatian 

de garanties financières, 

CITAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Loute modification apportée par le demandeur aux installations, à Leur mode d'utilisation ou à Leur voisinage, et de 

nalute à entraîner un changement nolable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation À la connaissance du Prélt, direction départementale des Teuitoires, avec tous Îes éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1,74, MIST À JOUR DE L'ÉTLDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est acmmalisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'aiticle R.513-33 du 

code de l'environnement. Ccs compléments sont syélérmuliquanent communiqués au Préfei, direclion 

départementale des Territoires, qui pourra demandes une analyse critique d'élétnenis du dossier justitfant des 
vérifications partieulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 

Tous les frais engagés À cette occasion sont supportés par l'exploilant. 

ARTICLE 1:73. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus daus Les installations. 

ARTICLE 1.74. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des instullations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 145. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout changement d'exploitant ost soumis à autorisation préfectoral, Lo nouvel exploitant adresse” au préftl, 

direction départementale des Temritoires, les documents établissant ses capacités techniques et tnaneières et l'acte 
atlcstaut de la constilution de ses garanlies fnémcières. 

ARTICLE 1.7.6, CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

L'exploitant nolific au préfet, direction départementale des ‘l'erritoires, la date de la mise à l'arrêt définitif de 

l'installation six mois au moins avant celle-ci. Dans sa nolification, il imlique les mesures prises ou prévuss pour 
assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, 1 fait notamment figurer à sa notification : 

- Les dispositions destinées à placer l'installation dans un état tel que le sile ne puisse porter aucinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 ; 

- Le plan d'exploitation, à jour, du site ; 

-  Uurelevé topowraphique détaillé du site ; 

=. Unc élude géoleclmique de stabilité des dépôts ; 

- Un étude hydrogéulogique et une analyse détaillée des résultats des analyses. d'eaux souterraines sur 

les LG dernières années cle fonctionnement de l'installation de stockage ; 

- Une étude aur la compatihilité du site remis en état ; 

Les conditions motivées de surveillance du site remis en état ;



- Un mémoire sur la réalisation dés travaux couverts pr Les garanties financières, 

CHAPITRE L.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS 4PPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementations en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
16 concernent dus lextes cités ci-dessous : 
  

atêté du 31 jabvict 2008 relalif au registre à à la déclaration annuelle des émissiuns polluamies et des 
déchets . 

avêté du 4 octobre 2010 sectian IX relatif à la protection contre la foudre de corlaines inslallations classées 

Aurûié du 29 [évricr 2012 Bxant Le contenu des regislros mentionnés aux articles R. 44143 er R. 541-46 du 

code de l'environnement 
Aurèlé du 28 juillet 2005 fixant Le fommuluire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté dix 7 juillet 2005 fixant Le canterm des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 200$-435 du 30 

mai 2005 relalil au coniréle des circuits de traïlement dus déchels ci concemant Les déchets dangereux et Les 

décheis autres que dangereux où radioaciils . 
Arèlé du 29 juin 2004 modifié relal au bilan dé -fonciommement prévu à l'article R.51248 du code de 

l'environnement 
Arrèlé du #scplembte 1997 modifié relalif aux installations de sluckage de." déchols non dangereux " 

Attêté du 23 janvier 1997 modifié volalif à la Hmüation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement | 

Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'intrdiction des réjéte de certaines substances dans les eaux 
souterraines ‘ ‘ 

  

  

  

  

  

  

  

      
  

CHAPITRE 1.4 RESPLCI DES ALTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sout prises sans préjudice des autres législations et réglemotations 

applicables, et notamment le code minier, le code aivil, Le code de l’urbaniame, le code du travail et je code général 

des collectivités lrilorialts, la réglamenialion sur les équipements sous pression. 

Los droils dés ticrs sont ct demeurent expressément réservés, 

La présotle aulurisalion ne vaui pas potiris de cunsiruine. 

La présenté autorisation te vaul pas dérogalion à l'uderdiction de destruction d'individus élfou de ses aires de repos 

et de repmduetion sur l'emprise de l'inatallation, La déragatian doit être sollicitée conformément À l'article T. 4112 

du code de l'environnement.



TITRE : 2- - GES TON 1 DE LÉ 
    

'ABLISSEM    

  

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX | 

L'exploitant prend toules lus dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

=. Jimi la consonunation d'eau, d'énergie et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-. prévenir un loutcs circonslances, l'émission, La dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs où indircels, de matières ou subslances qui pouvent présunler des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, a salubrité publique, l'agriculture, la peotection de la nauwe ct de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et der monuments. 

ARTICLE 2.1,2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Tes consignes ‘écrites ci répurioriées dans le présent arrêté sont tenues à La disposition de l'inspection des 

installations classées, systématiquement mises à jour et pontécs à la connaissance du personnel concerné ou 
susccpdble de l'être, + compris en cas de sous-traitance. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, et 

‘canditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, et à la 

suite d'un arrêt pour travaux de modification qu d'entretien, de façon à permetire en Loutes circonslances le ruspect 
des dispositions imposées par le présent arrêté. : 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATTÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1: RÉSERVES DE FRODLITS 

L'érablissement dispose de réserves auffisanies de produits ou malières consommables utilisées de manière 
couratilé où ocvasionnelle pour assurer la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 2,3 EINTÉGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 23.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend Les dispositions appropriées qui pétretiont d'intégrer l'inslallation dans le paysage. L'ensemble 
dés installations est aaitenu piopre et entretenu en permanence. 

ARFICLE 23.2. AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 

Les plantations et aménagements paysagers prévus à la demande d'autorisation son réalisés conformément aux 

éléments présents dans le dossier de demande d'autorisation. Tes végétaux sont constitués d’essences jocales, 
adapiées à la nulute des sols. 

L'exploitant. assure l'enrotien des aménagements paysagers pendant toute la durée d'exploitation du sile et pendant 

la durée du suivi post-explaitation, 

CHAPITRE 2,4 PROTECTION DE LA FATNE L'T DE LA FLORE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées afin de'Emdier l'impacl sur la faune e1 la orc lié à l'exploitation du 
sile. ‘ 

CTEAPITRE 2,5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENÜS 

Tout danger au nuisance non susceplibles d'éire prévenus par Les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la commaissance du Préfet, direction départementale des Tecritoires, par l'exploitant.



CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenx à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonclionnement de son installalion qui sont de nature à porter atteinke aux intérêts 

mentionnés à l'anicle L.11-1 du cod de l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sut dernande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident &st transmis 

pat l'esploltant à l'inspection des installations classées, Tl précise notarmnent les circansiances ot les caunes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les petsonnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

Éviter un accident ou em incident similaire 61 pour en pallier les cffeis à moyen ou long terme. 

Ce rappurt esl lransmis sous 15 jouts à l'inspoclion des installations classécs, 

CHAPLERE 2.7 DOCUMENTS TENUS À LA DÉSPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant dait établir et tenir à jour un dossier comportant des documents suiauls : 

les dossiers de demande d'autorisation successifs : 

Les bis de fonciemmement successifs : 

Les plans tenus à jour, notamment celui d'exploitation ; 
Un relevé topographique de l'état initial du site avant les travaux d'aménagement puis annuel 

accompagné d’un document décrivani La surface occupés par les déchets, le volume et la composition 

des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles 
restées ‘ ° 
les récépissés de déclaration et Les prescriptions générales, on cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par lui arrété d'autorisation, 

ls arrêtés préfecloraux rulalif aux installations Smuniscs à autorisation, pris en applicalion de la 
législation relative aux installations claxsées pour la protection de l'environnement, 
tous les docummcnls, enregistrements, résultals de vérification et registres répertoriés dans Le présent 

arrêté ; ces documents peuvent ête Informatisés, mais dans cc cas des dispogilions doivent être prisos 
pour assurer la sauvegarde des données. 

CHAPTTRE 2,8 CONTROLES À EFFECTTER ET DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

Aux tableaux suivants aont rappelés les principaux documents que exploitant doit produire et. les principaux 

conlrôles qu'il doit cectuer, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Artieles Coatrêles nn apérations à offectuer Périndicité minimale du contrôle 

27 Relové lupagraphique, siualion d’exploilalion Au démarrage puis amnuclle 

3.1.6 Rejets totchère (s} (SQL, CO, HCT et HF). annuelle 

3.1.6 Rejets moteur(s) ‘ semesitrielle - 

3.1.6 Composilon du biuuaz capté Himesttielle 

14.48 Vérification des paramètres de traitement Avant chaque campagne clou trimestriclle 

7.14 Installation électrique annuelle . ‘ 

F1S Détecteur de radioactivilé annule 

9.12 Cantrôles et analyses aunuelle 

9.2. Rejets aqueux trimestrielle 

Donmiées DÉCESSAITES au bilan hydrique mensuelle 

[925 Relevés sonores Ta première armée puis tous les 3 ahs 

9.2.6 Suivi piézométrique En avril et octobre de chaque année 
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

souterraines 

Articles Dosnments à transmettre Périnelicités / échéances 

153 Plan de bornage à mois après la notification de l'autorisation 

L.6.3 Aléstation dé consüiluon dc garanlius 3 mois avan! Li fn de la période (ou tous les 3 

financières ans), avant 6 mois stivant une augmentation de 
"plus de 154% de la TP où en cas de modification 

des condilions d'exploitation 

1.7.1 Projet de modification des conditions | avant tout début de modification 
d'exploitation . 

1.7.2 Mise à jour de l'élude des dangors en cas de | avant tout début de modification 

modification des conditions d'exploilalion . 

176 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cexaation d'activité 

2.6.1 En cas d'accident ou d'incident : 

-  Léchration - dés l'événement connu; 

= Rapport - dans les 15 j suivant l'événement 

8.1.4 Dessiet icélmique de conformilé des casiets | Pour chaque casier, avant tout slockage de déchets 

9.22 Bilan hydrique annuelle ‘ 

[9,25 Résultats des campagnes de relevés sonores . | Daus le mois suivant la réception du rapport de 
l'intervenant 

9.4.1 Büss oi rapport annucl d'acüivilé 31 mars de chaque année N+1 

942 bilan quadriennal de la surveillance des eaux | Date anniversäire de l'autorisation d’exploiter 

    10.11   Information du maire et de la CSS   Tous les ans 
  

 



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend Llautes Les dispusilions nécessaires dans {a conception, l'exploitation et l'entretien der 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris dilluscs, noiamenend pat la misc 

en œuvre de technologies propres, l'utilisation de techniques de valorisation des déchets produits et de 

tailoment dès cffluents gaseux ou lonciion de leurs caractéristiques, selon les meilleures technologies 

diapanibies à un coût économiquement acceptable, 

Nolumment, les installations doivent Ste conçues afin de permettre un niveau de combustion aussi 

complet que possible tout en limitant les émissions dans l'environnemunt. 

Les instullations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées êt entretenues de manière à : 

- faire face aux variations de déhit température et composition des e(fluonis, 
- téduite au mitirautn les durëvs de dysfonctionnement ou d'indispanibilité pendant lesquelles 

cles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les disposilions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
À cet effèt, l'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles en matière de prévention des 
nuisances olfactives, À cet effet, La zonc en cours d’exploitation de l'ISDND fait l'objet d'un 
recouvrement de matériaux aussi snuvent que le nécessite Je risque de dégagement d'odeur cl en toul étal 
de cause, avant chaque jour [&dié ci congés hebdomadaires. Les casiers cours d'exploitation de 

l'installation de stockage de déchets non dangereux sont équipées au plus Crd'on an après leur 

comblement d'un réscau dé drainuge des émanations gazeuses. 

En cas de perception d'odeurs dans le voisinage malgré les mesures retenues, l'inspection des inslallations 

classées peui demander à l'exploitant de réaliser, à ses frais, une carnpayme d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'établissement afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. Le cas échéant, des moyens 

de luite complémentaires contre les nuisances olfactives peuvent étre prescrits par arrêté complémentaire 
pris en application des dispositions de l'atticle R. 512-351 du Code de l'environnement 

ARTICLE 3.13. ÉMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice cles règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols dé poussières ctde matières diverses : 

- es voies de cireulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêloment, etu.}, et convenablement nettoyées, 

- en période de sécheresse, s'il y a licu, nonobstant des règles dé sécurité applicables à la 
circulation des engins ou des ensembles routiers, les pistes sont atosées, 

- les véhicules sortant dé l'installation n’entraïînent pas de dépôt(s) de poussières ou de houes 

sur les voies de circulationt ; 
- des écrans dé véuétation sont mis en place, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonpéces.



ARTICLE 3.1.4. BRULAGE : 

Le brûlage à l'air libre au sein de l'établissement est strictement interdit, 

ARTICLE 3.1.5, PRÉVENTION DE LA FOLLU TION ACCIDENTELLE 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'aceumulation de famées, pousaîéres, gaz ndorants, toxiques ou 

corrosifé, mérac on cas de lemelionnement amonmal des installations, et pour limiler les éntissions 
partieulaires diffuses (abris, capotanes, arrosage, …). Toul dégagement d'odeurs doit être ivnnédiatemenL 

combattu par des moyens efficaces et appropriés. 

L'exploitant s'assure en permanence du bon fonctionnement et de l'efficacité des systèmes de captation, 

d'aspiration. el de Ghration. L'emplacement de l'extrémité supérieure des conduits d'évacuation, ainsi que 

le chargement et le déchargement des produits ou déchuts, soul tels que L voisinage ne puisse être 

incommodé par les odeurs. 

ARTICLE 3.1.6, COLLECTE ET TRAITEMENT DL BIOGAZ « 

L'insullation de stockage de déchets non dangereux est équiné d'un réseau de captage et de drainage 

aufisanment dimensionné pour la collecte du biogaz produil. 

Les casiers sont équipés, au plus tard un an après leur cormblement, d'un réseau de drainage des 
émanations gascuscs, Ce réseau csl conçu el dimensionné pour capter de façon optimale Le bioguz et Le 

transporter vers une installation de destruction par combustion etfou vers ung installation de valorisalion: 

La dustruction du biogaz se fera par Le biais d'une torchère correctement dimensionnée permettant 

d'assurer de manière cflicace sa combuslion el par une unité de valorisalion énergélique commpusée d'un 

moteur qui pourra être développé par la mire en place d'un second racteur en fonction de la production de 
biogaz, Tous les éléments d'appréciation des modifications sur les installations devront être portés à la 

connaissance du préfet avant leur mise er œuvre. 

Le réscau de vaplage vst composé d'un réseau de drains de collecte mis en œuvre à l’avancement de 

exploitation et d'un réseau de caplage par pts lorés à la lin de l'exploitation lors de lé mise en place de 
la couverture finale. 

Les têtes dé pulls scroul racordées au dispositif de traitement du biggäz via un réseau de collecte 
principal. 

Lus condensals présents duns Le système de collecte du biogaz seront collectés puis dirigés vers une 

alvéole de stockage ou vers le bassin dé colleuls des lxiviuls. 

Les guz de combustion de la torchère doivent être portés à une température minimale de 8000 pendant 
uis période supéricurc à 0,3 seconde, 

Le Lempérature est mesurée en continu et fait Pohi et d'un enregistrement ou d'an système régulier de 
suivi. . 
La torchère eat équinée : 

* d’un détecteur de défaut de flamme avec report d'alarme, 
+. d'un arrêt de flamme sur le canalisation d'alimentation en gaz, 
“d’un capteur de lempéralurc assurant une régulation de la combustion. 

Ta torchère est siluéc en dchors de là zunc d'exploitation de l'ISBND. Elle est entourée d'une clôture 
périphérique: 

L'exploitant procède



- Trimestricllement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation en 

partieulier en ce qui concerne la teneur en CH, CO, Où, ES, H ot H:Q. 
—  Semostricllement à des analyses par un organisme extérieur compétent des émissions du ou der 

imolour(s) sur Les paramètres suivants dont les concenlralions ne devront pas dépasser Les valeurs 

suivantes : 

  

  

  

  

  

      

Paramètres : Concentration instantanée maximale (en ma/Nme] 
Nox an équivalent MG: 525 
Monoxyde de carbone CO 1200 
COYNRAI . EI 
Poussières / 150 

ÉTE . 300   
  

—  Anauellement sut La torchèrc, à des analyses par tr argauistuc éxléricur compélent des émissions 

de SO, CO, LICI et LIF, Ces émissions desront être compatibles avec les seuils suivants : 

# 

Paramètres Concemrstion in 
So. en ivalent 80 

en nt NO: 
COVHH 
LCL 

  

Les résultats des mesures sont reportés aux conditions nonmales de température et de pression, c'est à dire 

273 K, pol unc pression de 103,3 KPa, avec une Lencur on vxygènc de 1É% sur yuz sec. 

L'exploilant tiendra à jour un rogisire sur quel Ü reportera Les volumes de biogaz produit el les quantités 

brûlées et/ou valorisées. Un second registre permettra de préserver l'ensemble des résultats d'analyse 
prescrit dans le présent article. Ces registres sont à La disposition de l'inspection des installations clussées 

et devront rc archivés par l'exploitant pèndant nc duréc minimale de ving ans.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ° 

ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
Les installations sont aménagées de façon à limiter an minimum posaible le volume des eaux de 
ruissellement ou dé pluic susceptibles d'être polluées, du fuit de l'exploitation ou des stockages, et à 
collecter les eaux’ polluées où susceptibles de l'être et los lixiviats, pour ratement avant rojel dans Le 
tdlicu naturel où prétraitement avant rejet dans le réseau des eaux usées de la commune. 

Sont interdits tous déversements, écoulaments, rejets, dépôts dirceis où mdirects d'eflucnts suscepibles 
d'incommoder le voisinage, de porter atteints À la santé ou à la sécurité puhlique ainsi qu'à la conservation 
de la faunc ei de la More, de nuire à la conservation des constructions el réseaux d'assainissement ét au bon 
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques où inflammables & de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs au colorations 
anarmales dans Les aux mulurellés, | 

Tout déversement d'eaux résiduaires, trailéés ou non, est interdit dans unc nappe souterraine. 

Le lavage dés apparcillages ainsi que celui des sols @ l'exclusion des pistes) ne doit être effectué qu'après 
collecte qu élimination des déchets, des produits chimiques concentrés éventuellement présents ou dos 
poussières présentes. Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, soit éliminés conformément 
aux dispositions de l'article 5.1.4 du présent atrèlé, 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir, en car d'accident, de déversement de 
matières dangercuscs, polluantes ou toxiques vers le milieu naturel, 

ARTICLE 4.1.2. EAUX EXTÉRIEURES AU SITE 

L'installation est aménagé de façon à.en interdire l'accès aux eaux de ruissellement extérieures au site, A 
cet effet, le réseau de fossés périphériques permelita de Gire Wrunsiter les Îux vers un lossé de diffusion. 
Le dispositif est mis en place avant fout début d'exploitâtion. Ces ouvrages sont suffisamment 
dimansivnnts pour fire face à la pluie d'orage de référence décennale. Hn cas de débordements ou 
manque d'efficacité des ouvrages on place une adaplalion scra ullcciuéc sur simple demande écrite du 

"préfet. | 

ARTICLE 4.1.3, EAUX INTERNES AU STTE 

AL 3. Faux de ruissellement internes 

Les eaux pluviales des voies d'accés, dos 7aucs tochniques étanches ci celles non susccplibles d'êéte 
“polluées s'écoulant sur les zones non exploitées ou dont l'exploitation est terminée sont détournées de la 
zone d'exploitation, collectées par un fassé ct dirigées vers des bassins de rélention el de décantationi. Le 
bassin situé au Nord Het du site collectera les eaux de ruissellement des casiers © et 10, le bassin de 
rétention aura une capacité de 3 275 m° et il sera associé à un basain d'infiltration de L 640 m°, 

4.1.3.2 Taux de voiries 

Les caux de voiric el les caux de toiture du centre de tri sont collectées et traitées dans un débourbeur 
déshuileur avent d'être dirigées dans le bassin de rétention des eaux de ruissellement mternes mcntioimé à 
l’article 4.1.3.1 ci-dessus.



4,1.3,3 Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées par un dispositif d'assainissement non collectif conformément aux 
règlements en viguour. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈ VEMENTS ET CONSOMMATIONS D’'EAT 

ARTICLE 4.2.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN FEAT 

L'établissement est raccordé an réseau public d’alinentation cn eau potable. Pour les usages qui ne 

nécessitent pas d'ou poiuble, il'peut être aussi alimenté depuis les bassins de récupération des eaux 
pluviales ou depuis les bassins d'inflation dus aux trailées sur Le site, 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEATX D'EAT POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLÈVEMENT 

Article 4,2.2.1, Réseau d’alimeutation cn eau potable 

Un ou plusteurs réservoirs de coupure ou dispositifs de disconnexion ou tour autre équipement présetanl 

dés garantics équivalentes sont installés afin d'isoler Les réseaux d'eaux internes et pour éviter des retours 
de substances dans les milieux de prélèvement. : 

Article 4.2.2.2, Prélèvement d'eau en anppe par forage 

Los prélèvements d'eau un nappe par forages sont limités aux apérations de auveïllance de la qualité des 
eaux souterraines, Ta conception et l'implantation des biésomèlres implanlés à cet effet sont réalisées 
conformément aux règles de l’art, sous les directives d’un hydrogéclogue agréé, 

L'ensemble des forages en nappe(s) (piéznmètres, puits, etc} et l'équipement de ces ouvrages assutenl, 

pendant toute La durëc du forage et de son exploitation, une profection des eaux souterraines contre 
l'itterconnexion de nappes d'eau distinctes et le risque d'introduction dé pollution de surface. 

La réalisation de tout uuvoau forage où la mise hôrs service d'un forage est portée à la connaissance de 
l'inapection des installations classées. 

Les travaux d'obluration ou de comblement d'un forage asaurent la protection des nappes phréatiques 
contre tout risque d'infiltration ou d'iulcrconaexion, Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont 
consimées dans un document de aynthèse transmis à l'inspection des installations classées. 

La protection de la rête des piézomètres assurera. la continuité avce Le milicu calétieur afin dé prévenir tout 
risque d'infiltration préférentielle par l'ouvrage. La tête der piéromètres sera fernaéc par couvercle 

amovible Itrmé à clof ot s'lèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. L'aménagement 

limitera le risque de destruction des tubages par chac accidentel ct empéchiète les accumulations d'eau 

stagnante à proxinité immédiate des ouvrages. 

CHAPITRE 4,3 COLLECTE DES EFFLUENTYS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

Tous les cffluonts aqueux sont canulisés. Toul rejet d’effluent liquide non prévu au présent arrêté qu non 
conforme à ses diapasitions est interdit. 

. à l'exception des cas accidentels où La sécurité des personnes onu des inatallations gerait compromise, 1 est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les éscaux de collécte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur,



Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à in W'atslert de pollution sont privilégiés pour 

lépuration des effluents. . 

ARTICLE 4.3.3. PLAN DES RÉSTAUX 

Un schéma de tous les réseaux ct un plan des égouts sont établis par l'exploitant, révuliérement mis à jour, 

nolarmment après chaque modification notable, et datés. Ts sont tenus à la dispasilion de l'inspecrion des 

insrallations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 
Le pian des réseaux d'alimentation ct de collecte doil nolamment fhire apparaître : 

- J'œxigine ct la distribution de l'cau d'alimentation, 

=. L dispusilifs de protection de l'alimentation (disconnecteurs ou tout autre diapasitif}, 

- les secteure collectés et les résemux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, coniour, …) 

les ouvrages d'épuration interne avec lets points de contrôle et Les points de rejet de touts 

oature (interne ou au milieu), 
l'irnplantation des puits et leur cote NGF. 

ARTICLE 4,33, ENTRETIEX ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre eurables, &lanchos et 
résister dans le temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Los dispositifs de fermeture des puits sont vérifiés chaque jour ouvré. : 
Les pompes de relevage des lixiviats son vérifiées autant que nécessaire, au minimum dès que la première 
des échéances suivantes est atteinte : 2000 h de fonclionnument ou un an depuis la vérification précédente. 

ARTICLE 4,3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Un système doit permetire l'isolément des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenue en état de mareli, signalés et actionnables en toute circenstance 

localement cifou à parlir. d'un poste de conamande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnent 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET REJETS AU MILIEU 

ARTICLE 441 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est an mesure de distinguer les ditféconies catévories d’ufluents suivants : euux pluviales 
suscentibics d'être polluécs (eaux de ruissellement sur Les surfaces impenuéabilisées - voies inteenes de 
cireulation, parking, aires de riournement, ….}, aux de lavage et Lixiviata. 

ARTICLE 4.4.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nalure à gêner ie bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La difution des effluents est intcrdile, En aucun us elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser Les concentralions on substanes 

polluantes des rojels par simples dülutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement au celles nécessaires.à la bonnic marche des installations de traitement.



Les rejets directs ou indirects d'effluents non traités dans la nappe d'eaux souterraines sont interdits, 

Les eaux de ruissellement sur les aurfaces imperméabilisées, et les eaux de lavage sont collectées à l'aide 
de lossés, irailécs dans des débourbeurs déshuileurs, et dirigées vers les hassina de rétention étanché er 
vue de leur contrôle avant rejet daus le milieu naturel. . 

Les lixiviats collectés en fond des 4 casiers rejnignent par pompage Île bassin de stockage étanché et 
couvent, de capacité uailaite de 380 m“, implanté à proximité de la zone de stockage der déchets puis 
acheminés vers l'unité de prétaitement par aération, les Hxiviats sont ensuile dinués vers lo réseau 
d'assainissement de la ville de Saint Maximin pour étre traiter sur la starion d'épuration, Uoe convention 
tixe le débit et les paramètres de suivi des effluents, ces paramètres sont repris dans le présent arrété. lin 

cas d’indisponibilité de fonctionnement de la station, l'exploitant informe l'inspcelion des installations 

clussécs el prend Loutes Les dispositions pour traiter les lixiviats dans une installation autorisée. 

L'ensemble de l'installation de drainage à de collcelc des Hixivials cst conçu de Éiçon à limiter la charge 
hydraulique à 40 em, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainanie mesurés au droit du 

tégard ol par rapport à la buse du fond du casier et de façon à permettre l'entretien et l'inspection des 

drains, 
La conception de l'installation de drainage et de collecte et de traitement des lixiviats tient compile dus 
conditions de fonctionnement destinés à accroître la cinétique de production du biogaz par la recineulation 
des lixiviats en bioréacteur, 

Toute liaison directe entre les réseanx de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des: Caux 
polluéss ou susceptibles de l'être cui interdire. 

ARTICLE 4.43, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, BYSFONCTIONNEMENT 

La comceplion ci la performance des installations de traitement (ou de pré-traitemnent) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploilécs ot surveillécs de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibitité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des clfluenls bruts (débit, Lempérature, composition.….}. 

ART ICLE 4.44. ENTRETIENS ET CONDITTE DES INSTALLATION: $ DE TRAITEMENT 

Les principaux pa ramétres permettant de s'assurer de la borne marche des installalions de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés aur un registre, 

Lea vidange st le nottosage est cflcclué chaque semestre pour Les deshuileurs débourbeurs. 

La conduite des installations est confiée à uu persemmel compétent disposant d'unc formalion initiale et 
cotitinnc. 
Un registre spécial est tenu su lequel sont nolës les incidenis de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traîtement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ul Les 
résullals dés mosurcs ui contrôles de La qualité des rejets auxquels il a été nrocédé. 

ARTICLE 4.4.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboulissent aux points de rojét qui 
présenlont les caractéristiques suivantes : 

  

Naiute, traitement et destination des effluents 
  

Eaux de ruissellement, de lavage | Débourbage, déshuilage, décantation | Débourbeuxs - deshuileurs 
  

  

Point de préléverment avaui rejet Bassin de conlréle avant tojct_ 
Exuloire du réjet [ Bassin d'infiltration 
        Destination finale Nappe du Tutétien 
 



  

Lixiviats Pré traitement Aératiotl 
  

  
    
Point de prélèvement avant rejet Sortie de L'installation de pré traitement 

  

Exutoire du rejet [Station d'épuration de St Maximin 

ARTICLE 44,6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Artiele 4.4.6.1. Aménagement 

A46TT Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides st prévu un paint de prélèvement d'échantillons ct dos 
pois dé mesure (débir, rempéralure, concentration en polluant, ..). 

Ces poinis soul aménagés dé manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité, Toutes les dispasiions sont également prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à {a demande de l'inspection des installations classées. 

l£s agents des services publics, notament coux chargés de La Police des caux, ont Hbc accès aux 
dispositif de prélèvement qui équipent Les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. £ 

4,4.6.12 Section de mesure 
Tes points dé mesure soul implantés dans unc' section dont les caractéristiques (rectilude de ln conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentatives de 

maniére à ov que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuila ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène, 

ARTICLE 44,7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES RÉJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempta : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, on égoul ou dans le -milicu maïurcl, direclement au 
indirectement, dés gas ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit suscentible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipilables qui, directement ou indirecloment, sont suséeplibles d'entraver Le 
bou fonctionnement des ouvrages, 

Les cifluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- . Température : < 34° C 

- pli: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4,48, VALETRS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

Ec rejut, dans le milieu naturel, des eaux de ruissellement collectées depuis les surfaces imperméahitisées 

et les eaux de lavage est admis sous condition qu'elles salis fassent aux limites suivantes : 

Paramètres Concentration maximale instantanée 

| PH entre 5,5 et 8,5 - 
T <30" € 
MEST 35 
COT 50 
DBOS 100 
DCO 300 m 

 



I totaux ‘ 10 m 
Asote global ° 30 

P'total - ‘ 5 
Indice phénols _- 01 
Maux Lolaux ° 1û 

Ni-£ntMn+Sän-Cd-Hg-Fir A 

Hi 0.15 

Cd - 9,2. 
Cr : 0,1 

Cr VI fi 

Pb : / 0,$ 

  

Les métaux totaux sônt la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Ph, Cu, 
Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AL 

Tout rejet d'effluents incompatibles avcc les limites Gixécs ci-dessus est mlerdil 

Au cas où lu qualité des efluenis.ne perméllrail pus Leur jet vers le milien naturél, eus cÉluents sont 
co aidé rés comme des déchets et traités conformément aux dispositions de l'article 4.4.9 du présent arrêté, 

ARTICLE 4,43, VATEURS LIMITES DU REJET DES LIXIVIATS DANS LE RÉSEAU DE La 
COLLECTIVIFÉ 

Jounalier Journalier maxi 

30 m'jour ‘ 40 jour 
PH entre 5,5 ct 

L ture «30°C 

Paramètres Tux n en Tlux maxi en 

DB0S : 15 : 25 

DCC .. ‘30 5û 

Azote glo F5 iû 

E: res totaux 10 

Débits 

Métaux Concentration maximale an mgl 

Pb 

Cu 

Cr 
Ni 
F0 

Cd 
5e 

  

ARTICLE 44,10. CONTRÔLE DES REJETS 

Les effluents sont analysés selon Les fréquences visées aux articles 9.2.1 du présent arrêté. 

Les prélèvements et les analyses sont réalisés par un organisme extérieur agréé. Les méthodes 

d'échantillommage, Les mosutes ou ics analyses praliquées sont conformes à celles définies par Îles 
réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur, Te jour des prélèvements ent déterminé 
de façon à ce que Les rujels soient représentatifs d'un fonctionnement nenmal des installations.



Les rapporis établis à cetté occasion sont transmis dans le rapport mensuel d'activité visé À l'article 10.1, 
du présent atrêté, accompagnés de commentaires éventuels expliquant les anamalies constatées (incidents. 

teneurs anormales, ..) et des mesures éventuelles prises ou envisagées visant à revenir à une situation 

nonnalc. 

Par ailleurs, le bassin de stockage des vaux du ruisslléement visés à l'article 4.1.3.1 du présent arrêté est 
muni d'un dispositif de meaure et d'analyse en continu : débimétre, sonde pH, ct sonde de conductivité, 

Pour toute anomalie ou tout dépassement éventuel dérecté, la vanne de soclionnemment du bassin inctininé 

est immédialument ferméo ct les saux du bassin sorit analysées selon [a liste de paramétres visées à l'article 
448, Si l'anomalie ou le dépassoment esl confinné, les caux du bassin sont pempées et éliminées par 

cantons citernes À l'extérieur du site dans une installation dûment autorisés à cet cel. Le lrallemnett dus . 
cÉluents dans ue station d'épuration callective, urbaine ou industrielle n'est envisageahle que dans le cas 
où celle-ci est aple à trailer les cClucnis dans de bonus conditions et sans nuire 4 la dévolution des boues 

d'épuration. L'exploitant doit s'asçurer par avance de cette aptitude el pouvoir la justifier à loul moment à 

l'inspoction des installations classées. Par ailleurs, l'exploitant page une convention de traitement avec le 

gestionnaire de l'iufraswueture de lraitement.



        

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPTIRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Tableau de synllèse des déchets produits pat Le site 

  

  
      

  

  

Codification | LDéchet Quantité ananelle : Exutoire 

13 OL 12 Tluile hydraulique usagée 31007./ a Centres de lrailement 
(engins) agréés 

130207  Iuile moteurusagée (engins) : 1907./ an Ceares de rallemont 
agréés 

‘ 15 02 03 Chitfons souillés F00 kg / a Filières agrées 

19 11 C6 Bouës (eurage débourbeurs}) _i 

13 05 92% Roues provenant de L : Filières de trailément 
; : 5103 fan 

séparateurs à hydrocarbures aprés 

13 05 03 * Boucs provenant de déshuileur 

Déchets de l'entretien des Le a 
20 02 61 espaces verts variable l'errain en place 

Déchets de repas des : 
. â À 4 $ 20 01 ç8 opérateurs {mi {an ISOND     

  

* Déchet dangereux éodifié à l'annexe I de l'article R.541-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE La PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploïant prend touts lus dispositions nécussaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de ges installations et en limiter la 

production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à L'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux au nan) qu'il 

produil dé façon à fhoiliter leur traitement ou leur éliminalion dans des filières spécifiques et dans les 

conditions prévues par le code de l'environnement et ses textes d'applicalion pour la catégorie de déchets 
concernée. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPT.OTTATTON DES INSTALLATIONS 

D'ENTKREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchols st résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévendion d’un lessivage par 
der eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour ls populations avoisimanics dl l'environnement.



ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU  ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'ex plaitant élémine ou fait éliminer les déchets produils dans des condilions propres à garantir les inlérêts 
visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. [ «’assure que lez inatallations utilisées pour cette 
Éininalion soul régulièrement aulurisées à vor effet. 

Tout enfouissement dans l'enceinte du l'établissement de déchets autres que ceux admis à l’urlicle 4.1.4 

ci-après est jiuerdit. Cette iotordiction vise en particulier les malières collectées lors du notiovage des 
déshuileurs débourbeurs. 

ARTICLE 5,14, TRANSPORT 

Les opéraliuns de transporl de déchels doivent respecter Les dispositions du décret n° 98-670 du 36 juillet 

[9UE relatif au transport par soute au négocc ct au courts de déchas, La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l’exploitant, ent tenue À la disposition de l'inspection des installations clagaées.



TITRE 6 PRÉVENTION DES N CISANCES SONORES ET DES VIBRATTONS 

  

  

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICIE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'inslallation est consiruite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
origine de bruits transmis par voie aériennc ou solidicunc, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer inc nuisance pour culle-ci. 

ARTICLE 6.12, VÉHICULES ET ENGISS 

Les véhicules dé lransport, les matériels de manutention ef les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'hablissement, ct suseuplibles de constiluer une gêne pour lé voisinege, sont conformes à la 

réglementation en vigueur {les engins dé chantier doivent pondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 
23 janvier 199$ et des textes pris pour sen application}. 

ARTICLE 6.13, APPAREILS DE COMMUNICATION: 

L'usage du loui apparcil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour Le voisinage est intcrdit sau si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
simalement d'incidents graves ou d’accidents, 

CHAPITRE 6.2 XIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Lcs insiallalions sont exploitécs exclusivement en période diurne. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatives aux bruits susvisé sonl applicables à 
l'établissement. Notamment, l'activilé de l'installation ne doit pas être à l'origine dans les locaux riverains 

habités ou occupés par des tiers ou, au-delà d'une distance de 200 m pat rapport aux limités autorisées, 

d'une émergence sonore supérieure à 5 dB(A} pendant les périodes diurnes (de 7 h à 22 h) les jours 
ouvrables. 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limiles de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la jauruée : 

-le jour de 7h à 22 h : 60 dTi(A) 
-le nuit de 22 h à 7h : 56 dB(A) 

Les émissions sonores ducs aux activités des installations ne dofvent par engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées à l'aiticle 6.2.1 ci-déssus aux abords des habitations Les plus 
proches, 

Les horaires de fonctionnement des installations sont les auivants : 
du lundi au vendredi de 7h00 à 17h00 
Le samedi de 7h00 à 13h00



ARTICLE 6.2.3. VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incemmader le voisinage par des trépidations sont isolécs par des 

dispositifs antivibrations cÜlicacés, La gène éveniuelle est évaluée conformément aux régles techniques 

annexées À la cireulairs ministérielle n° 46-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par Les installations classées. 

ARTICLE 6.24, CONTRÔLES 

L'exploilant fit réaliser la preunière armêc, à ses [rais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par 

une personne ou ui organisme qualifié choisi en accord avec l'inspection des installations classées, Les 
mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, Le 

rapport établi Lors dés conréles précilés csl transmis dès réception à l'inspoction des installations classées, 

accompagié de commentaires éventuels sur Les dépassements constatés et des mesures éventuelles prises 
ou envisagées visant à revenir à une situation normale. 

TITRE 7- - PRÉVENTION © DES s RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.i PRINCIPES GENERAUX 

ARTICLE 7.1.1. RESPONSABILITE DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant prend toures les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents at accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 1] organise sous sa rusponsabililé Les 
mosures appropriées pour définir, melire en place el mainienit cclio prévention des risques dans. les 

conditions normales, transitoires ou dégradées d'exploitation, depuis les travaux préparatoires à la mise en 
en exploitation (affouillement, ..) jusqu’à La fin de la période de suivi post-exploitation. Il s’asuvre du 

respioet or de l'officacité de cos disposiiinns, les actualise autant que de besoin et enregistre et corrige les 
écarts éventuels. . 
L'exploitation des inslallälions visées par le présent artûé st confiée À une ou plusieurs peranties 

uommémont désignées pat lexploiranl ct leclmiquement contpétentes. Tes capacités techniques du 

personnel à réagir notamment aux situations d'urgence sont périodiquement évaluées par luxploitant Les 

résultats dé cos évaluations sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.12 ACCÈS DANS L'ÉTABTISSEMENT 

Aucune personne étrangère à l'établissement nc doit avoir lib re accés aux installations. 

L'ensemble dés installations de L'établissement est eicacement clôturé sur la dotalité de sa périphérie, sur 

unc hauleut minimale dé deux mètres (2 m). La clôture csl nositioniée à une distance de dix mètres 

{10 m) de la zone à explaiter. Des panneaux rappellent l'interdiction d'accés au site. ‘ 
La clôture et les dispositifs de fermeture sont régulièrement vérifiés et, sil y à livu, remis en Ctal autant 

que nécessaire, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

penmancnts des parsonnes présonics dans l'élablissement. 

L'entrée dans l'établissement est surveillée depuis un poste de contrôle occupé en permanence péndant les 

houtes d'ouverture. Touics les issues sont fermées à ele on dchors des heures d'ouverture. Ure 
surveillance est assurée en dehors des heures d'auverture (iéléeurveillance ou rondes}. L'exploitant élablil



une consigne sur la nature et la fréquence des comrôles que doit assurer Le personnel de surveillance, Ce 
resonnel est familiariaé avec les installations et les risques potentiels qu'elles présenlunt. 

L'établissement est équipé d'un pont haseule d'une capacité roinimale de 50 iommes el muni d'une 

imprimante fou disposiril curegisiieur équivalent) permettant de connaître les tonnages de déchets entrant 
ou sortant de l'établissement, Le système de posage cst conforme à un modèle approuvé el contrôlé 
périodiquement et application de la réglementation relative à la métrologie légale. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par uñe signalisation âdapléc ct unc informalion appropriéc. 

Les voies de cireuilation çL d'accès sont nolumment délimitées, udaptées à la circulation de poids lourds, 

maintenues en constant état de propreté ct'dégagées dé tuut abjel susceplible de gêner Le passage. Ces 
vois sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 
diffiouité, 

L'accès aux voies publiques se fait en concertation avec les callectivilés iméresstes, Un constal dès licux 
contradictoire est établi ct 1euu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

S'il y a lieu, particulièrement lors des périodes humides, avant qu'ils ne quitient Le sile pour rejoindre la 

vois publique, les touvs des engins ou véhicules sont nettovées de façon à éviter tout dépôt de bouc sur 

cette dernière, To cas d'impossibilité d'assurer un netloyage suffisant à prévenir Les entraînements de boue 

sur la voie publique, Les sorties de véhicules devront être suspendues, à l'initiative de l'oxploilant ; elles 

pourtont reprendre, sous sa responsabilité, dès lore que les conditions météorolagiques lui permettéont de 

respecter effectivement la présents disposition. 

Cns siomalisation réglanmentaire cel installée et régulièrement entreténue. 

- L'exploitant asaure l'entretien régulier de l'accès à l'installation de stockage ct le royage de la voie 

publique autant que nécessaire. 

ARTICLE 7.1.3. CIRCULATION INTERNE 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'ablissement Les règles sont portées 

à da connaissance des inléressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

La vilesse de cireulation des véhieules à l'intérieur de l'établissement ent limitée à 20 kméh. 

Les véhicules ne doivent pas étre stationnés motcur tournant saul cas de nécessité d'exploitation ou de 
Lorée majuure, 

Los voies de circulalion intemes à l'établissement sont dimensiannées ét aménagées Gil tonaul compto du 

gabarit, de la charge oi de La fréquetec de pointe estimée des véhicules appelés à y cirouler. Miles doivent 

permettre aux engine des services de secours et de lutte contre l'incendie d'évoluer sans difficulté. En cas 

de sinisire, les engins de secours doivent pouvoir intervenir soua au moins deux angles différents. 

Le sol des voies de circulation et de stationnement est étanche, incombustible ci équipé de Caçun à pouvoir 
recueillir les caux dé lavage, ls produits répandus accidentellement et-les eaux d'extinction éventuelles, 

L'exploitant en assuré en permanence la propreté, en particulier à la sorliu de l'établissement il est procédé 

à un balayage mécatique des voiries du site ou à proximité immédiate de celui-ci en tant que de besoin. 

ARTICLE 7.14. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les insrallalions éleccriques soni conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes an vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincre de celle des installations de protection 
contre la foudre,



Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par a par un 

organisme compélent qui mentionne très explivitement les déféctuvsilés relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles niesures cor ectives prise, 

ARTICLE 7.1.5. DETECTION DE RADIOACTIVITE 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières ausceptibles d'être à l'origine dé rayonnérnents 
ionisants permettant de contrôler, de façon systémalique, chaque chareement dé déchets cutratit, 

Te seuil de déteclion de ce dispositi l'est fixé à 3 fois le bruit de fond local I ne peut être modifié que par 
action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du.seuil de détection est vérifié à fréquence à 

moine annuelle, selon un programme de vérification défini par l'expluitant. 

Je dispositif de détection des matières suscentihles d’être à l'origine de rayormements iomisants csl 
étalonné au moins une fois par an par un organisme dûment habilité, L'étalonnage cs précédé d'unc 

mesure du bruit de Cond ambiant. 

exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations clastées Les documents nécessaires à la 
traçabililé des upérations de contrôle, dé maintenmmec cl d'étalonnage réalisées sur le dispositif de 
détection des matières suScoplibles d’être à l'origine dé ravonnioments ionisants. 

À l'entrée du gite, lea chargements font l'objet d’un connûle de non-radiuaclivité, En cas de 
déclenchement du détecteur, l'exploïiant en informe systématiquement l'isspection des installations 
classées ei se conforme au guide méthadologique annexé À la circulaire du 30 juillet 2003 relative aux 
procédures à suivre en cas de déclenchement de portique de détection. dé radiaaclivité dans les 
insallalons de stockage de déchets. 

Une zone de stationnement est prévue au sein de l'établissement pour l'isolement d'un véhicule qui aurait 

provoqué le déclenchement du système de décelion de la radioactivité. Cctie mesure d'isolement respecte 
les dispositions applicables en matière de radinpratection, 

ARTICLE 7.1.6. ZONES à ATMOSPTTÈRE EXPLOSTRLE 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1989, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sut les installations 
classées ct susccplibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'insemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'étahlissement, Le plan des zones a risques d’explogion est porté à. la 
connaissance de l'organisme chargé de la vérificalion des installations éleciriques et 1e à la disposition 
<k l'inspection dés installations classées. 
Le malériel élecirique cst conforme aux dispositions des ar lickos 3 1 4 de l'arrèié ministériel précité, 

Les masses métalliques conimant fou séhiculant des produils inflammables ct explosibles susceptibles 

d'ongeudrer des charges électrastatiques sont-mises à la teure et reliées par des liaisans équipotentielles. 

ARTICLE 7.1.7. PROTECTION CONTRE La FOTDRE 

Les installations sur lesquelles une agression pat la foudre peut êlre à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personmes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté tmitistériel du 

4 octobre 2010. 
Tes dispositifs de protection contre La foudre sont conformes aux normes françaises ou à loute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne.



L'état des dispositifs de protection fait l'objet des vérifications Préves aux articles 17 et suivants de 

Faurêté minisiédiol susvisé, 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des inslallalions classées l'analyse du 

risque foudre, l'étude technique, La notice de vérification et de maintenance, Le carnet de hord et les 

rappotis de vériication. 

ARTICLE 7.1.8, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de [eur nature ou 

de Icur proximité avec des inslalalions dangcreuscs, ct conduite des installkions, dont 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommagenbles pour le voisinage et 
l'environnement: font l'objet de procédures et instructions d'explaitation écrites et contrôlées. Sont 
notamment visées les opérations liécs aux carburants alimentant les engins. 

ARTICLE 7.1.9, FORMAFION DU FÉRSONNEL 

Outre’ l'aptitude au poste occupé, Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

porsounel intérimaire, réçoisont une formation sur les risques inhérents des installations, lb conduit à 
tenir en cas d'incident ou d'accident et sur la mise en œuvre des mnyens d'intervention. Des mesures sont 

prises pour vérifier le niveau dé connaissance et assurer on maintien. 

CHAPITRE 7,2 PRÉVENTION DES POLLETIONS 4CCIDENTELLES 

ARTICLE 7,21, ORGANISATION DE L'ÉTARTISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser Les vérifications à cffeciuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l’étmchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que Le justificront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les apérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent. être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposilion de l'inspection dés installalions classécs, 

ARTICLE 7.2.2. RÉSERVOIRS 

Les malériaux conslilutifs des réservoirs sont compatibles avec la nature des produits où des déchets qui y 

sant stockés Tes réservoirs fixes sont munis de disposé potihctlant de vétifior leur niveau de 
remplisaage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplisaage: 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir tre contrôlée à cout momeni. 

ARTICLE 7.23. CAPACITÉS DE RÉTENTION 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pallution des eaux ou des sols eat 
associé à une capacllé de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 100 % de la sapacilé du plus grand réservoir, 

= 50 % de la capacilé des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitersent des eaux résiduaires.



Pour les stnckages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 Litres, la capacilé de 

rétention est au moins égale à : 

= dans lé cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale der 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capaciié Lotalc des [üts, 

= dans lous Les Gas, 800 [ minimum ou Égale à ia capucilé lolale lorsque celle-ci est intérieure à 

800 L. 

La capacité de rétention &si élanche aux produits qu'elle poutrail contenir, résiste à l'action physique et 

chinique des Muides ei peut étre conmrolés à tout moment, T ex est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou Les réseaux dé collecte et de stockage des égouliures et cents accidentels 

ne comportent aucun moyen de vidioge par simple gravité dans le réseaux d'assainissement où Le milieu 
naturel. | 
L'élimination des produits récupérés dans Les rétcnlions un cas d'accident suit prioritairement la Hlière 
déchets la plus appropriée. Tin raut état de cause, leur éventuelle éacwmtion vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions canformes au présent arrêté, 

ARTICLE 7.24. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Le stuckauc des liquides damguroux pour lnvironnenent, &cux d'hydrocarbuics notament, n'est autorisé 
sous le niveau du sal que dans dés réservoirs installés en fosse maçonnée’au assimilés. 
Les volumes potentiels de rétention doivent rester disponibles en permanence. 

L'évacuation des caux pluviales des capacités de rétention respecte les dispositions fixées à l’article 4.4.9 

du présent arrêté. 

ARTICLE 7.24, DÉCHETS 

Les déchets el résidus sont sloëkés, avant Leur valorisation ou leur éliminaiion, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populalions avoisinamles ci 

environnement, . 

Les stockanes temporaires de déchets dangereux, avant recyclage ou élimination, sont réalisés sur des 

cuvelles de rélention lances el aménagées pour la técupéralion des eaux méléoriques. 

ARTICLE 7.2.6, ETI QUETAGE DES SLBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoîre et autres emballages, Les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de 
manière ès lisible la dénomination exacic de leur conienu, Le mmmére et Le symbole de danger défini dana 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de comaûre la nauurc el les risques des produits 

dangereux présents dans l'établissement. 

ARTICLE 7.2.7. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

couranis où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits shsorbants, ete.



ARTICLE 7.2.8. TRANSPORTS - CHARGEMERTS - DÉCHARGEMENTS 

Les acvès et sottics de l'établissement sont aménagés (signalisation..…} de manière à ce que l'entrée ou lu 

sortie de catnions né puisse pas perlurber Le trulic routier alentour ou ét suurec de risques porta: Les Hicts à 
proximité de l'établissement, En particulier, l'ekploitant doût proscrire le stationnement de ces véhicules à 

l'extérieur de l'établissement (hons vois d'accés), Ces derniers doivent pouvoir être immédiatement 

accueillis sur les aires interues. 

L'exploitant dait définir Les itinéraires à emprunter à proximité de son étahlissement et les horaires à 

respecter, 

Les cumions irnspotlant des déchels, pénétrant dems rétablissement ou sortant de l'éablissement, doivent 

posséder une hâche ou être équipés d'une benne anche ou posséder tout autre moyen adapté permettant 
de prévenir l'envol dés déchets ou la dispersion de ces déchets sur les voies publiques. 

Les véhicules sont équipés de manière à ce qu'il n'y ait pas de risque de renversement ou diffusion des 
produits lors du transport 

L'exploitant doit s'assurer du respect des réglementations en vigueur. Lin particulier, avant de procéder au 

chargoment d'un véhicule, il vérifie que Le véhicule est compatible avec Les malières transporlécs 
étanchéité, protection contre la corrosion, la dispersion...) 

Lea aires de décharwement et de chargement des produits sont nettement délimitées, séparées et clairement 

signalées, 

Leur dimnsionmmement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter Lout dépôt de 

produits, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Les aires de décharæement et de chargement de produits Liquides sont reliées à des capacités de rétention 
dimensionnées. 

Toute opération de chargement au de déchargement d'un véhicule doit être placée sous la surveillance 
d'une personne compétente de l'établissement Cette dernière est instruite des dangers et risques que 

représentent de telles opérations, en particulier de La conduile à tenir on cas de déversement accidentel. 

CHAPITRE 7.3 INTERVENTION EN CAS D'ACCIDINT ET SECOURS 

ARTICLE 7.3.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté des moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci, 

ARTICLE 7.3.2, ENLRETIEN DES MOYENS DE PREYENTEON ET D'INTERVENTION 

Les équipumenis de prévention ct d'idervention sont maintenus en bon état, repérés cl fvilement 

accossihles, 
Les emplacements et l'accès des coupures générales d'énergie (ED, ….) doivent être signalés. 
Des paticaux réglementaires indiquant le codé demjrer et le numére d'identification des produls sur les 
zones de stockage de matières dangereuses doivent être mis en place. 

L'exploitant doit pouvoir justifier des conditions-de leur maintenance ou d'essais périodiques. Les dates, Les 

modalités de leurs contrôles et les obscrvalions conslalécs sont inscrites sur un registre lenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées,



ARTICLE 7.3.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Dour la défense incendie de l'établissement, l'exploitant satisfait notaroment'aux conditions suivantes : 

placer à proximité de la zone de travail une quantité suffisante de matériaux subleux (de 

l'ordre de 1000 m'} exclusivement affecté à la lutle conte l'iucemdie, mobilisable à tout 

mament grâce & la présence constante d'u éngit de chargement ; 

des extincteurs appropriés aux risques à combattre sont mis en place en nombre suffisant aux 

poinis Les plus exposés aux risques incondic (engins mobiles, locaux et bâtiments el 

installatians électriques), Ces matériels doivent être maintenus en hon état et vérifiés au moins 
une fois par an par un organisme coinpétent : 

unc réserve d’cau de 120 m° dans le bassin de stockage des caux de ruissellement 
inteme équipée d'une canne d'aspiration et d'une aire siationnoment de 8 sur 4m 
signalée, | ‘ 

- les voire d'accès à l'installalion dé stockage de déchels sont conçues de manière à permettre 

une intervention rapide en cas d'incendie 

ARTICLE 7.3.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du'code du travail, les modalités d'application des disposilions du présent 

arrêré sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et'ou dans es procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu s'il a lieu, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant dus substances 

dangercuses et notamment Les conditions d'évacualion des déchits cl eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, - 

- les moyens d'extinction à utiliser on cas d'incomdlic, 

=. procédure d'alerte avec en parliculicr les muméros de éléphonc du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. . 

ARTICLE 73.5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERY ENTION 

L'exploitent établit en collaboration avec les services de secours de Creil, un plan d'établissement 
répertorié (PTIR). Après approbation du PTR par la direction départementale des services incendie et 
secours {DDS1S} Le document sera tranamis à l'inapection des installations classées. 

Des consignes incendie seront aflichées dans tous les locaux et à proximité de l'entrée du CSDND. Les 
consignes écrites sont réexaminées autant que de besoin pour La mise en œuvre des moyens d’inlerveution 

du personnel et d'appel des services de secours exléricurs. Le porsonmel est entraîné périodiquement à 

Papplication de ces consienes, à une fréquence définie pat l’explaitant an regard des risques à protéuer. 
L'exploitant communique les consignes précitées, à leur mise en application ot à leur révision, aux 
svrvices de sucours,



      TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES 

CTTAPITRT 8.1 INSTALLATION DE STOCKAGE DE RECHETS NON DANGERETLX 

ARTICLE 8.1,L RÉALISATION DES AFFOUILLEMENTS 

Sauls les allouillements nécessaires à l'aménagement du fond de fonme de l'installation de stockage dé 

déchets sont autoriés, Les affouillements cénsisteront À terrasser la zone d'extension depuis la cote du 
fond autorisée pour l’activité carrière jusqu’au niveun de l’arase terrassement (cote + 34,40) m NC au 

plus profond) sur une suporlicic loiale d'environ 6,10 ha ol une puissance maximale de lerrain de 4,60 5m 

(puissance moyenne de 2,624 m}. Fo 

Les matériaux prélevés sont utilisés exclusivement à la réalisation des ouvrages nécessaires à l'oxploilation 
ou à La remise en état, sur l'emprise du site exploité. 

L'activité d’affoutllement comportera deux zones distinotes : 
- la zone d’extraction, 

- la zonc de stockage des matériaux qui seront réulilisés lors de l'exploitation de l'installation de 
stockage. ‘ 

L'accès de route zone dangerous des travaux d'aflouillements ul inicrdil par une elôture ou toul autre 
dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part aur Île où les chemins 

d'aîcès aux abords des lravaux, d'aulre patl à proxiraité dus zones clôlurées. 

L'exploilant prend toules les dispositions utiles pour éviter la propagation des poussières pendant les 

travaux d'affouillement, 

Les zones de siockagc des maiériaux scront les zoncs noû aniénagées de l'uxlension de l'ISDND. 

ARTICLE 8.1.2. INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCIIETS NON DANGEREUX 

ARTICILE 8,1,3, DÉFINITIONS 

Les conditions d'exploication du CSDND sont conformes à l'arrêté ministériel du 9 scplembre 1997 
modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux. 

Pour l'a pplication du présent arrêté, les définitions suivantes sant retenues : 

Tnstallation de stockage de déchets non dangereux : installation d'éliminalion de déchets non dangercux 

par dépèt où enfouissement sur ou dans la terre ; 

Installation collective : une insiallation qui reçoit des déchets dé plusicurs produeleurs dé déchets ou Les 

déchets d'une ou musieurs collectivités territoriales: 

Période d'exploitation : période couvrant les actions d'adnnission et de stockage des déchets: 

Période de suivi : période pendant Laquelle aucun apport de déchets ne peut être réalisé et pendant laquelle 

il est constaté une production similicalive de biogaz ou de Lixivial où toute manifeslalion suseuptible de 
nuire aux intérêts mentionnés à L.511-1 du code de l'environnement susvisée; 

Casier : subdivision de la zonc à caploiter délimitée par unc digue périmétrique stable et Gtanchc, 
hydrauliquement indépendante;



Alvéole : subdivision du casicr. 

Déchets municipaux : déchets dont l'élivaiaation au sena du titre TV du livre V du cade de l'environnement 

relève de la compélence des communes (art. L. 2224-13 et L. 2224-14 du code général des collectivités 
teuritoriqles).: 

Déchet non a Rx 5 : tout déchet qui n'est. pas défini comme dangereux par le décret n* 2003-54û du 
18 avril 2002 " ; 

Déchets inertes : les déchets. qui ne subissent aucuué modification physique, chimique ou biologique 
importante. Les déchels inettes ne se décomposent pas, ne brülent pas et ne produisent aucune réaclion 
physiqué ou chimique, nv sont pas biodégradables et no délériorent pas d'autres malidres avec lesquelles 
ils entrent en contact, d'une manière suscentihle d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à 
la santé humaine. La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que 

l'écoloxicié des lixisiars doivent Être négligeables et, en parlieulier, nc doivont pas porler aticinic à la 
qualité-des saux de surface et'ou des eaux souterraines : 

Trailement : les proccssus physiques, thermiques, chimiques ou biologiques, y compris Le ri, qui 

modifient les caractéristiques des déchels de manière à on réduire Le volume ou Je caractère dangereux, à 
en faciliter La manipulation ou à an favoriser la valorisation : 

Lixiviat : toi liquide lilirant à travers Les déchets stockés o1 s'écoulant de l'installation de stockage ou 
contenu dans celle-ci : 

Installaon de slockage monc-déchets : "une installation recevant exclusivement des déchols de même 

nature, issus d'une même activiré ol présentant un méme comportement environnemental "; 

ARTICLE 8.1.4. AMÉNAGEMENT DES CASIERS 

Les casiers sont conçus afin de prévenir lés infiltrations des eaux qui percolent au travers des déchets 
stockés et de permettre la collecte et Le relèvement de ces mêmes eaux {lixiviats), À cet effet, ils sont 

notamment pourvus de sécurités passives et actives répondant aûx exigences édictées à l’article 11 de 
l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 ausyisé. 

L'exploitant fait procéder aux contrôles er vérilicalions utiles dés sécurités passives et actives, notamment 
lors de Leur mise en place, afin de justifier de leur conformité technique. Pour cette justification, il fait 

Établir un. dassicr technique par un otpatisme diors.qui alicsie dé La conformité de la barrière de sécurité 
passive constituée aux exigences précitées, Tl annexe, en double exemplaire, ce dossier technique à la 

nolificadon dé fn de iravaux d'aménagement qu'il adresse au préfet, direction départementale dès 

Territoites, avant tout début d'opérations de slockages. L'inspeulion des insiallalions classées procède à 
une visite de récolement aur site avant le début des opérations de stockages. 

Tes casiers présentent les caractéristiques géomélriques stivantes : 

  

  

  

    
      
        

Casier | Superficie de fond ! Cotes du land de orme | Cole sommitale Capacité Capacité 
| au point bas aménagée volumique en n° | _massique ent 

19 À 14 900 n° + 359,40 m NGF 68 m NGT 459317 538 248 
10B 12 090 ni 149,49 m NGF 68mNGF 398 805 438 685 
16C 11 300 m° + 40,20 m NGF 64 mNGF 243 522 267 814 
10 17 299 mi i +4ûm NGF 68 m NGT 348 355 405 199 

55 590 m* 1 500 G00 1.650 000 
  

Les cotes de forme du fond de forme donnent lieu à un relevé topographique, avant préparation de la 
sécurilé passive. 

 



8.1,4.1 Sécurités passives 
Les sécurités passives des casiers comprennent : 

- Au fond et remontant de 2 m au moins aur les flancs, d'une barrière passive reconstituée 

constituée à minima dé bas o11 haul, à patlir du substralum : | 

- deux mètres @ m) au moine de calcaires du T'utétieu, de per méshilité inférieure à 

9.10* nv's, 

- un mètre (lim) de matériaux argileux, de pennéabilié inférieure à L10% ms, 
- un géasynthétique bentonitique de nature sodique de densité minimale 5 kg/m”?, ; de 

ponuéabilité inféricure à 5,10 mis. 
“Ta flanc, penté à 1/1, en continuité dé Ja barrière de fond, du sol daurel vers l'itéreur du 

casier : - , 

- ui. mètre (L m) malériaux argileux, de perméabilité inférieure à 1.10% ms, sur 

deux mètres de hauleur par rapport au fond du casier, 
- un géosynthétique bentonitique de nature sadique de densité minimale 5 kg'm, de 

perméabilité inféricurs à 5.10 ms sur toulc La hauteur du Île de casier. 
=. Un géacomposite de renforcement ot de protection d'une résistance en traction 
minimale de 63 kN/nl pour la partie verticale. 

8.1.4.2 Sécurités actives 

Los séeuriiés actives des casiers comprennent, de bas en haut où du terrain naturel vers l'intétiour du 

casier, en recouvrement des sécurités passives : ° 
- Au fond, - 

- ne géomcembranc imperméable en polyéthylène haute densité” de 2 nom 
d épaisseur au moins, 
- Un vévcomposite de protection et de drainage, 

. … un massif drajnant de trente cculimires (0,30 m) au moins, équipé de drains de 
diamètre suffisant permettant La collecte des lixiviats, 

- Sur les flancs : 

- une géomernhrane imperméable on polyéhylèuc hauic densité de 2 nm 
d'épaisseur a moins, . 

. “un disposilil de drainage ol de proleclion. 

‘8.1.4.3 Modifications 
Les dispositifs géosynthétiques et drainants consthulils des sécurités passives ct actives pourront Gite 
remplacés par d'autres, sous réserve que l'exploitant justifie préalablement de leur équivalence 

conformément à la procédure lixéc à l'article 12-55 du code de l'environnement, Dans eutte 
éventualité, l'avis d'un tiers expert pourra être recueifli. 

ARTICLE 8,15, COUVERTURE FINALE 

La couverture finale sera réalisée en deux temps de manière. à assurer la recireulation des lixiviats 

(principe du hioréacteur). Une couverture provisoire scra disposée dans l'alienic de la. misc on placc du 

réseau de captage du biogaz. 

Pour l'aménagement de la lère phase, la couverture finale se composera, de bas en haut : 
- des dispositifs de réinjection des lixiviate, 

- dun dispositif de drainage du biogaz, sous La couverture, Il s’agit d'un réseau 
de draîns qui permet La circulation du biogaz et facilite son captage,



- d'une couche semi-perméable de matériaux argileux compactés de 9,50 m ou équivalent. 

Suite à la phase 1, Le site sera reprofilé pour alivindrc la core finale de réaménagement, puis la couverture 

finale éranche phase 2 sera mise en place. . 
La couverture finale étanche phase 2 ze composera, de bas en haut : 

- d'un dispositif de drainage du bioguz, sous la couvertute, 

- d'unc couche scni-perruéable compactéc dé matériaux de 0,59 m, d'une perméabilité 
inférieure à 1.10 mis, 
- d'un géomembranc d'étatéhéilé PEHD ou PVC) d'une épaisseur mimnale de 1 mm, 

- d'un géacomposite de drainage, ce aéacomposite de drainage permet l'évacuation des 
eaux de pluie et évite afnsi leur stagnation sur [a couverture, 

- d'unc couche végélalisable de 0,50 m minimum. La couche de reprise de la végétation 
sert de support au reverdissement. 

Lu couveriutc véuélale sora régulitrement entretenus, 

ARTICEE 8.1.6, NATURE DES DÉCHETS ADMIS SUR L'INSTALLATION DE STOCKAGE . 

Les déchots anis sont exclusivement des déchets uliimes au sons de l'article L.S541-1 — TIT du code de 
l'environnement : « déchet résultant ou non du traitement d'un déchet qui n'est plus susceptible d'être traité 
duns les conditions techniques et économiques du moment, notamment par exlruclion dé la patt 
valotisable au par réduction de son caractère polluant où dangereux ». Cette notion étant par définition 
évolutive, l'exploîtant s'assure chaque année dans le cadre de la procédure d'information préalable que les 

déchois qu'il envisage d'adenuitre répondént bica à La définition du dévhel ulime, À cet cffet, il sallicite de 
la part. du producteur des déchets toutes les informations utiles complémentaires à celles prévues au point 
1 a de l'annexe ! de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, 

Les mélériaux d'exploilalion (tres de recouvrement...) ct ceux destinés aux réaménagements du site 
aprés la fin du atackage de déchets sont comptahilisés à part. Dans le cas de l’utilisation de terres polluées 

valoriséus ui Labl que malriaux d’exploitalion, ces demières doivent répondre aux critères d'adtmissiont 
des déchets définies à l'article 8,1.9.2 ci-apeës. Tin tout élal de cause, Tes tetres polluées comptahilisées à 
‘patne pourront pas dépasser 10% du quota annuel de déchets autorisé, 

La liste des déchets autorisés est la süivante : 

- Los Ordurcs Ménagères (OM. 
- les déchets ménagers encombrants, 

- Les déchets de voirie (DV), 
= les déchets commerciaux, etisenaux ou indusiriols bauals assiroilables aux déchets 
ménagers, lorsqu'ils ne-présentent pas un caractère spécial, 

- les déblais &t gravuis, | 
- les cendres de mâchefers retoidis d'origine domestique (après analyse de leur teneur en 
métaux laurds), 
- les résidus de broyage automobiles (RBA) où d'équipements (RBE) not métalliques et à 
l'exclusion des pneumatiques, 
- les terres polluées admissibles en ISDND, ces déchets serviront de matériaux d'exploilation 
pour les recouvrements périodiques des déchets ei la réalisation des digues internes. 

ARTICLE 8.1.7. DÉCHETS INTERDITS SUR L'INSTALLATION RE STOCKAGEF 

L'admission dans l'installation de stockage des déchets ci-dessus est interdite, en particulier : 

- déchets dangereux définis au sons de l'article R.541-8 du codc de l'anvironnement :



- déchets d'activités de soins dl assimilés à risques infeclicux ;: 

- des substances chimiques non identifiées etou nouvelles qui proviénnent d'activités de 
recherche ei de déveluppement ou d'enseignement et dont Les effets sur l'homme et'ou sur 

l'environnement ne sont pas contus (par cxemple, déchets de Isbaraloires, cle.) : 
- déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radianucléides 
dont l'activité ou La concéntration ne peut être négligée du point de vue de La rudioprotection ; 

- déchets contenant plus de 50 me'kg de PCR ; 
- déchets d'emballages au sens de l'article R.543-43 du code de l'environnement ; 

- déchots qui, dans les condiions de tnisc en décharux, son explosibles, corrosifs, 

comburants, facilement inflammables où lauauables, conformément aux définitions au sors 
des articles R.$41-7 à R.541-11-1 du code de l'environnement ; 

- déchets dangereux des métmges colleclés séparément ; 

- déchets liquides {tout déchet sous forme liquide, notamment lea eaux usées, ler houes) où 

dont la siccilé est inférieure à 30 % ; dans Le car des installations de stockage mono-déchets, 

cette valeur Timite pourra Être revue, le eus Échéani, par le préfet, sur la basc dine Évalualion 
des risques pour l'environnement fournie par l'exploitant ; 

- Les déchois de pneumatiques ; 

- Les déchets d'amiante ; 

- déchets d'équipements électriques et électroniques (DEL) : 

- échots d'imprimés ; 
- déchets à base de plâtre ; 
- déchels particulièrement odorants, tèls que : 

- boues de station d'épuration utbaine non stabilisées, 
- déchets d’abattoir où cadavres d'animaux 

- décheis de texiiles, 

- les déchets non retroidis. 

ARTICLE 5.1.8, ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES DECHETS ADMIS SUR L'INSFALLATION 
DESTOCKAGE 

Seuls sont admis, les déchets de l'Oise et ceux provenant des franges limitraghes dans le respect du 
principe de proximité, conformément an dossier déposé par l'exploitant, Le tonnage hors Oise ne devra 

pas dépasser 25 % du tœnnage auiotisé annuellement sur le site, 
Les déchets arrivant par Le transport fluvial devront représenter au minimum 56 % du quota hors Oise. 

Le plan départemental de prévention ct de gvstion des déchoté non demgereux élan actuellement en cours 

de’révision, le quota mentionné à l'alinéa précédent devra être mis en conformité avec le plan révisé dés 
son approbation. 

ARTICLE 8.19, ADMISSION DES DECHETS SUR L'INSTALLATION DE STOCKAGE 

8.1,9.1 Procédure d'informalion préalable à l'admission des déchets 

Avant d'adinotire un déchet dns son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit 

demander au producteur de déchets, à la fou aux) collectivitéfs) de collecte. on au détenteur une 
information préalable sur La nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée tous lea 

ans ét conservée au moins deux ans par l'exploitant. 
+ L'information préalable contient Les éléments néceasaires à la caractérisation de bass du déchet. 

La caractérisalion de basc consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les 
informations destinées à montrer qu'il remplit les critères correspondant à la mise en décharge pour 
déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets, S'il ne s'agit pas



d'un déchet produit duns le cadre d'un même processus, chaque lot de déchels devra faire l'objet d'une 

caraciérisation do base, 
La caractérisation de base d’un déchet nécesaite de la part de l'exploitant de rocuuillir les éléments 
suivants : 

-  soutcc oi origine du déchet; 
- informations concernant Le processus de praduction, du déchet (descriplion &t caraciéristiques 

dis matières premières et des produits) : 

- données concernant la composition du déchel ct sm comportement à La lixiviation, le cas 
échéant: 

-  appuuncc du déchet (odeur, couleur, apparence physiquo) : 

- code du déchet défini à l'annexe de l'article R 541-8 du code de l'environnement ; 
au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

L'exploilant, s'il l'estionc-nécussaire, sollicite des infotmations cumplémentaires. 

L'exploilant rieni en ponmanence à jour ci à la disposition dé l'inspection des installations classées Le’ 
recueil des informations préalables qui lui ant été adressées et précise, Le cas échéant dans ee rouudl les 

motifs pour laquelle il à refusé l'admission d'un déchet. 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul hut de satisfaire À à 
l'admission des déchets. 

8.1,9.2 Certificat d'accentation préalable à l'adraission des déchets 

Pour tous les déchets pour lesquels est fixé au moine un critère d'admission, l'information préalable 
prndra la formé d'unecificat d'acceptation préalable. 

Ce certitiéat sera délivré par l'exploitant au vu des informaations communiquées par le producteur ou le 
détenteur et éventuellement d'analyses pertinentes réalisées par ces derticrs, lui méme ou tout laboratoire 

compétent, Ces décheis ne peuvent Ëtre adonis qu'après délivrance par l'exploitant au producteur d'un 

certificat d'acceptation préalable. Le certificat sera soumis aux mêmes règles de délivrance ou de refus, de 

validité, de consetvalion 1 d'information de l'inspection dus installations classées que Jinformation 
préalable à l'admission des déchets. 
Le certificat d'acceptation préalable conaïgnera les informations contenues dans l'infommation préalable à 

l'adissionr ainsi que les résalrats d'analysc éventuellement clfectuées par lé produeteur sur un échantillon 
représentatif du déchet, à la demande de l'exploitant ou de l'inspection des installations classées. 

8.193 Procédure de contrôle d'admission des déchets 

Toute livraison de déchet fait l'ohjet : 

- d'une pesée avec.enregistrement du poids net : 

- d'un coule de non-radivactivilé du chargement ; 
- d'une vérification de l'existence d'une information préalable où d'un certiBcat d'acceptation 

préalable en cours de validité : 

= d'un contrôle visuel lors de l'adinission sur site et lara du déchar gemnent, sur une aire de vidage 
aménagée à cet effet ; 

«dela délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque lvraison admise sut Îe site, 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-eonfarmité du déchet reçu avec Le déchet 
annoncé, l'exploitant informe sans délai Le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la colleclc ou 

lé déleniour du déchet, Le chargement est alors refusé, ch partit ou on totalité. L'exploitant de l'instaïlation 
de stockage adresse dans les meilleura délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus, une copie 

de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la fou aux) collecuivilé(s) on charge de 

la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet et au préfet de 
lFOise ;



Une synthèse des refus de prise en charge de déchets est également transmise à l'inspection des 

installalions classées par Le biais du rapport mensuel d'activité visé à l'article 10.1.3 du présent arrêlé. A 
cet effet, l'exploitant précise ln dalc du refus, les références du producteur, la nature du déchet, ler 

références du transporteur et du véhicule utilisé, la quantité et les motifs du refus. 

Au moins une fais par an, l'exploitant farmer l'inspecteur des installations classées des cas de refne, il 
informera en temps réel des déclenchements du portique de non radioactivité, 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection der installations classées un 

regislre des admissions et un registre des refus, Ce registre est conservé pendant cing ans. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne aur le regiatre des admissions : 

- Ja nalure ct La quantité des déchets ; 

- dé iou de provemmesc ci l'ideniilé du producteur ou de la (ou dés) collectivité(s) de collecte : 

- Ja date et l'heure de récentian, ét, ai elle est distincte, la date de stockage ; 

-  l'ideniité du tanspotiour ; : 

- le résuliat dés conmôles d'admission (contrôle visuel et, le Gas échéant, contrôle des 
documents d'acconmagnement des déchets) ; 

-  Locus échéant, lo mutif du telus. 

ARTICLE &.1.10. MODALITES DE MISE EN PLACE DES DECHRTS 

Auiiele 8.1,19.1. La zonc de stockage de déchuts est divisée on 4 casicrs cxploirés succcssivement, 

hydrauliquetnent indépendants et délimités par des mexlons étanches. La capacité et la géométrie des 
casiers doivent contribuer à limiter Les risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et 

de surface. La hauteur des déchets dans un casier est déterminée de manière à ne pas dépanser la 
limite de stabilité des dignes. 

Article 8.1.10,2, Chaque casier est subdivisé à son tour en alvéoles de superficie inférieure à 5 000 
9 er . .. = 4 4 7 

m ef exploitées successivement Ces alvéoles sont ceinturées par des digues de terres stahles dont la 
hauteur est toujours supérieure à celle des déchets. 

Artiele 8.1.10.3, Unc alvéole prête à l'emploi est préparée en altente. La mise en exploilation du 

casier ou de l'alvéole NII est conditionnée’par la mise en œuvre des opérations de réaménagement 
du casier ou de l'alvéole N-1 qui peut être soit La mise en place d'une couverture intermédiaire, soît 

la mise en place dela couveriure finale si le casier ou l'alvéolc à aticim la cote maximale de 
remplissage au regard des modalités de réaménagement final. 

Article 8.1.10.4, L'unité en cours d'exploitation et l'aire de déchargement sont équipés de filets ou 

lout dispositif équivalent permettant de prévenir les envols de déchets. 

&eicle 8,1,10.5. Tl eat procédé régulièventent au ramassage den éléments légers dispersés et au 
nettoyage des abords de Minstallation, L'ensemble du site doit être maintenu propre et Les bâtimenis 

cl installations entretenus ch pérmanence, 

éticle 8.1.10.6. Tes déchets ne sont pas déversés d'une hauteur supérieure à la hauteur du quai de 
déchargement et en tout cas supérieure à 3 mètres. Les déchets sont disposés de manière à assurer La 

stabilité de la massc des déchois el dés slructures associées cl on particulier à éviler les glissements. 

Arficle 8.1.10.7. Aucun déchet non refroïdi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément 
ne poul être admis, La mise en décharge s'effectue à l'aide d'engins lourds de type compacleur, Le 

‘dépôt est suffisanunent compact pour ne pas comporter de vides impattauts ou nombreux pouvant



Jormer une cheminée. Les déchets déverséa dans. l'unité en cours d'exploitation sont étalés et 
compactés par couches sucveusives d'épaisseur maximale de 50 em. Les apports de déchets 
s'effectuent de façon progressive ét homagènc sur la totalilé de la surface de l'unité en exploitalion, . 

Article 8.1,10,8, Les déchets sont recouverts de matériaux inertes ou répondant aux objeelifs de 

limitation des envols, des infilirations d'eaux pluviales, des vides dans la masse des déchets et der 
risques d’incendie à la fréquence journalière. Les marériaux de recouvrement sont stockés sur le site 

en quantié suffisante pour assurer 15 jours d‘exploitation et la couverture dé l'unité en cours 

d'exploitation el représente au minimum 500 m° ; cette réserve de matériaux n'est pas confondue 
avec celle destinée à lutter comire un incendic ct visée à l'article 7.33 du présent arrêté. l'outes 

disposilions sont prises pour éviter la formation d'aérosals, 

Ardcle 8.1,16.9. L'exploitant dispose en permanence d'un nombre suffisant de pampes de secours 

opératiormelles destinécs au pompage éventuels des effluents liquides (eaux de ruissellement, 
lxiviats, etc). 

éuticle 81.10.10 Los abords de l'installation de stockage de déchets sont régulièrement 
débroussaillés de manière à éviter la diffusion évenluelle d'un incendie s'étant dévelonpé sur le site 

ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage de déchels. 

Article 8.1.10.11. Durant toute La période d'exploitation et de suivi post-exploitation de l'installation 
de stockage, l'exploitant assure le suivi régulier des éléments (inclinomètres, relevés topographiques, 
ou tout autre moyen équivalent} permetiant de contrôler la stabililé du massif de déchuls &l des 
différents ouvrages de soulènement de ce massif (digues, etc), 

ARTICLE 8.1.11, CONTRÔLE DES POPULATIONS D'ANTHMATX OPPORTINISTES 

L'insiallation de stockage est mis en état de dératisation permanente, Tes factures des produits raticids ou 
les justificatifs du passage d'unc entreprise spécialisée en dératisation sont maintenus à la diapoaition de 

l'inspection des installations classées pendant une durée minimale de Z armés, 

L'esploilant prend les mesures nécuisaires pour lutter en tant que de besoin contre la prolifération des 
insectes et des oiseaux, en patliculiot pour ces demicrs dans le respect des textes relatifs à la protection 
dès vspèces, 

ARTICTE 81.12, PLAN PRÉVISION EL D'EXPLOITATION 

L'exploitant établira un plan prévisionnel d'exploitation avant tout nouveau casier précissut l'organisation 
dans le temps et notamment : 

- l'emprise générale du sile ut de sos aménagements au moment de la mise en activité et tout au long 
de l'activité envisagée, 

- l'étendue précise de la zouc à exploiter au moment dé li mise en activité et tout au Long de 
l'activité envisagée, 

- l'emplacement des casiers tout au Jong de l'exploitation envisagée, lu nalure prévisionnelle des 

déchets qui doivent y être slockés, le tonnage susceptible d'y étre déposé, leurs surfaces ainsi que 
les cotes finales de dé pôt dans chacun d'enire ux, 

- les voies de circulaiion el les rampes d'accès aux zones d' eploïtation au moment de la mise en 

activité et tout au long de l'activité envisagée, 
- le schéma de collecte des eaux et les bassins tels qu'envisagés au fur ec à mesure de l'exploitation, 

- le schéma de collecic du biogaz et des installations de traitement correspondantes tels 
qu'envisagés au far et à mesure de l'exploitatian,



- les mivoaux lopouraghiques prévisionnels des terrains après chaque année d'exploitation, 

- les dates prévisionnelles de réaménagement des différentes parties de la zone à exploiter ainsï que 
da topographie envisagée après réaménagement, 

- un état prévisionnel du montant des garanties financières à chaque étape de l'exploitation et 
jusqu'à la fin prévisionnelle de celle-ci. 

ARTICLE 8,1,15, PROGRSMME DE SUIVI 

Article #.1.13.1. Dispoaitians post-esploilation commerciale 

À la fin de la période d'exploitation commmereialc, tous Les ainénagements nom nécessaires ou muinlion de 
la couverture du site, à son auivi et au maintien en opération des dispositifs de camtage el de lraitement du 
biogaz di des lixivials sont supprimés et le zone de Leur implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. À l'issue de cette période, les dispasitils de 
caplage ol dé trailement du biogaz cl des lixiviats et toua les moyens nécessaires au suivi du site doivent 

cependant rester protégés des intrusions, ct ocla pondlant toulc Le durée de Leut muinltien sur le site. 

Article 8.1.13.2, Plan du site aprés couverture 

Toute zone couverte fera l'objet d'un. plan de couverture, qui cotiprendta noratnment : 
- l'ensemble des aménagements du silc (clôture, aménagement paysager, fossés de collecie, 

positionnement des massifs de déchets réaménagés, bassins de stockage des eaux de ruissellement 

et dos lixivials. unité de lraiicment, réseau de captage du biogaz, torchères ..) ; 

- Ja position cxacte des dispositifs de contrôle y compris ceux dont la tête est diazimulée par la 

couverture (piéznmétres, buses diverses.) : 

- projection horizontale des réscaux de drainage, ceci sur des plans différents si plusieurs réseaux 
superposés existent ; 

- les courbes topographiques d'équidistance 5 noëlres ; 

Article 81133, Programme de suivi long terme , 

our toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour us période d'au moins trenic as, Une 
première phast du programmer de suivi sera réalisée pendant une durée minimale dle 5 ans et comprend : 

le contrôle, au moins tous les 6 mois, du systéme de collecte des lixiviats, et de l'élimination de 
ces effluents conformément aux dispositions dé l'arrêté ministériel 

LÉ coulrèle, au mains tous Les 6 mois,.du système de collecte du biogaz et la réalisation des 
menures prévues aux articles 3,14 : 

le contrôle, au mains tous les 6 mods, de la qualité des aux souterraines ; 

le contrôle, au moins lous les 6 mois, de La qualité des rejels ; 

l'entretien du sie (fossé, couverture vévétale, clôture, écran végétal) : 

Les observations géotechniques du site avec contrôlés des repères topogr aphiques ec maintien du 

prof tapographique nécessaire à la bonne gvslion dés eaux de ruissellement superficielles. 

  

L 

A et cffet, l'exploitant présentera au préfet, direction départementale des lerritaires, un dossier de 

démarrage de suivi lang terme comportant notamment un mémoire sur L'état du glie, sur des propositions’ 

nouvelles le eus échéant portant eur l'intégration du site dans son environnement, aur la autveillance des 

rejets à effeciuet mentignnés ci-dessus oi Les l'avaux à effoctucr dans Le cadre du suivi long terme.



T'actuabsstion des gerandics Imancières est condiiotméc au dépôt de ce dossicr du dématrage du suivi 
long terme, 

S'il s'avère, 15 ans après la Ein de l'exploïiation. que l'installalion de slockage produit toujours des Hxiviats 

en grande quantité, l'iuspecteur des installations classées pourra demander à l'exploitant de l'installation de 
stockage Li réalisation d'une étude technico-économique aur la provenance et les possibilités de réduire 

cette produclion de lixivials. 

Article 8.1,13,4, Cessation délinilire de l'exploitation 

Au moins 6 mois avant le terme de la période de suivi long terme, l'exploitant adressera au préfet, 

direction départementale des Tariloirs, lc dassicr dé evssalion d'activué prévu à l'aticle R512-74 du code 
de l'environnement. Ce dossier comprendra les informations suivantes : 

+ ie plan d'exploitation à jour du site ; 
- Un mémoire sur Les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'envirannement relative aux installations classées pour: la protection de 
l'environnement : 

- une étude de stabilité du dépèt ; 

- le relevé topographique détaillé du site : 
- une étude hydrogéologique et l'analyse détaillée des résulrais des analyses d'eaux souterraines 

pratiquées depuis au moine 5 ans ; 

- une étude sur l'usage qui peut être fait de la zane exploitée et couverte, notamment en terme 
d'urbanisme et d'utilisation du sol et du sous-sol ; 

- encas de besoin, la surveillance qui doit encore devoir tre exercée sur le site ; 

- un mémoire sur la réalisation des travaux couverts par des garanties financières ainsi que tout 
Éénent icchnique pertinent pour justifier la levée de ces garanties où leur réduclivn. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations clastées à une visite du site pour s'assurer 

que sa remise en état est conforruc aux prescriplions de l'arrêté préfoctorai d'aulorisation. 

En application de l'article R$16-8 du code de l'environnement, le préfet peut demander La réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation cifique par un licrs expert des éléments 1oclmiques justifiant la levés 
de l'obligation de varanties financières. 

Le rapport de visite établi par l'inspection des installations classées est adressé per Le préfet à l'exploitant 
ct au mai de Li ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission focale 

d'infonmalion. Sur la base dé éc rapport, ke préfél consulte les maires des communes iméressées sur 

l'opportunité de lever les obligations de garanties financières auxquelles est assujetti l'exploitant, 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, cu égard aux dangers cl'inconvénionts résiduels de 
l'installation, la date à laquelle peuvent être levées tout où partie des garanties financières, [l peut 

Gyalement décider de la révision des servitudes d'utilité publique instituées sur le site, 

ARTICLE 81,14. AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 

Les parties réaménagées font l'objet d'un enherbement et dé planiations arbustives et arborécs non 
susceptibles d'altérer Les barrières de sécurité active et passive ainsi que la couverture finale, 

La couvenure végétale cst régulièroment enirelemiue.



ARTICLE 8.115. COTE FINALE 

La cote finale de réaménagement s'établit au maximum à + 68 m1 NGF en partie somunitale de 

L'installation dé sLockayc de déchets non dangereux en fin d'exploitation. 

CILAPITRE 8.2 TRAITEMENT DES LIXIVIATS 

ARTICLE 8.2.1, GÉNERATITÉS 

Arücie 8.2,1.7, Les Hixiviats sont pré-traités puis dirigés vers la station d'épuration de Saint 

taxinnin pour y Cire Wraillés, Uné convention signée avec la connuune fixe le débit et les 

concentrations maximales autorisées pour le rejet dans Le réseau, Le débil journalicr maximum ust 

fixé à 40 m‘jour. 

CHAPITRE 8,3 CENTRE DF TRI 

ARTICLE 8.3.1, CONCEPTION DU CENTRE DE TRI 

Article 8.3.1.1.Le centre de tri est aménagé sur une aire étanche, lise, construit en mañfriaux très 

robuslos, suscoplibles de résistor aux chocs et aux abrasions. Les opérations de tri s'effectuent avec 

une pelle à grappin ou d'un chargeur à pneus qui ttiera les déchels récoplionnés selon [eut nature 
dans des bennes de 15 m°. 

Article 8.3.1.2, Un pannvau placé à l'entrée de l'installation indique Le plan de circulation pour les 

apératious de chargement ou déchargement. 

Article 8.3. 1.3. Les aires de réception des déchets, les aires de stockage des produits triés et des 
refus doivent être nericment délhniléos, séparées et clairement signalées. ‘ 

Article 4.4.1,4. Les eaux pluv VIE et de ruissellement provenant des installalions surunl traitées pat 
un deshuileur débourbeur qui fera l'objet d'un entretien semestriel et d'un nettoyage aprés chaque 
événement pluvieux Hmpatiant. 

ARTICLE 8.3.2, NATURE DES DÉCHETS ADMIS SUR LE CENTRE BE TRT 

Les déchets admis sur Le centre de tri sont exclusivement des déchers induatriels et commerciaux destinés 
à des lilitres de valotisalion : 

- déchets industriels et commerciaux assimilables aux déchets ménagers, 

- déchets de buis, papier, vurlon, 

- déchets de plastique, de métaux eo lorrailles ou de verre, 
- «monstres » où cbjets encombrants, 
- déchcts de démeolilion, 
- déhlais, aravats, terre, 

- textilus, 

- déchets d'emballages, 

- déchets issus de collecte sélective assimilables aux Déctieta Tnduatriels Coramerciaux Banals (DICB). 

Les déchets dangereux définis par larticle R.541-8 du code de l'envirommement ainsi que les déchets 
liquides sont interdits sur Le centre de tri.



ARTICLE 9.2.3. AUTO SLRYEILLANCE DES EFFLUENTS 

Le prélévement d'échantillons et les mesures (volume et composition) doivent être réalisés séparément à 
chaque paint de rjul. | 
Pour les lixiviats et les eaux, ut échantillon représenaril de la composition moyenne est prélevé pour la 
surveillance, 

Le fréquence des prélèvencnts d'échantillons et des analysus us indiquéc dans le lableau ci-d CSSQUS : 
       

  

  

  

  

        

Mie :L'hasc d'exploitation Féniodé dé suivi 
Volume de Lxivial. Mensucllement Srmestricilement 
Composition du lixivial : + rirocstricLiement Semoestricllénient 

Volume ot composidon des eux de ruissellement Lrimesirieliement Gemésiielléemén 

  

  

Pour les eaux de ruissellement, Les paraméèires suivaul sont à atalyscr wimestticliement : pt et Ja 
conductivité, DOS, DCO, MIIST, hydrocarues totaux, Phénols, Te, NII, potentiel d'oxydoréduction. 
Le volume rojelé est à mesurer trimestriellement, 

Pour Les lixiviats, Les paramètres suivant sont à analyser trimestriellement : pH, résistivilé, polentiel 

d'oxydaréduction, DEC: DCO, MES, COT, Hu Cd, lb, Cr, Zn, Zn, Cu, As, méaux totaux 
PbtCu-Cré-Ni-éntMntSmtCd il lg rF el), phosphore total, phénols, azote global (NGZ, NO, 
XTK), hydrocarbures tolaux, composes organiques halogènes (en ÀOX ou GX), le fluor et les composes 
fuores et cyanures libres. 

Le volume rejeté est mesuré tout les mois en phase d'exploitation et semesitiellament en aivi post- 
exploitation. 

Les résultais relatifs aux opérations précitées sont enregistrés. 

L‘exploitant tient également à jour un registre aur lequel il reporte Les données mensuelles nécessaires au 

caleul du bilas hydrique de l'installation, en particulier Les données locales utiles (pluviomuétrie, 
température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force du vent, ..) et les données 

propres à l'installation (quantités des lixiviats traités, volumes de lidiviats réinjectés, Les flux cransitnl par 
les bassins d'eaux inteines, le niveau d’eau relevé dans los piéroncètres, ..). Au vu de ces données, il 

détermine chaque année le bilan hydrique de l'installation. Dans ce bilan, 5 vérifie notamment L' efficacité 

des réseaux de drainage des lixiviats en fond de casiurs, 

ARTICLE 923, AUTO SURVEILLANCE DL BIORÉACTEUR 

L'our Le suivi envirormemental du biaréacteur, Les paramétrer de suivi sur les lixiviata sont Les suivants : 

  

  

“Objet suivi “Faramètre suivi Objectif 7" 7 ___ TFréquence de suivi 

iQuantité produite et I Volumes collectés - Suivi du bilan hydrique [Tin cantinu 
rénjcelée - [du site k 

Volumes ijeclés | En connu   
Volumes injoclés Connaissance, contrôle : 

| 
| 

Hautours de lixivial dans let maîtrise du procédé de ‘Hobdomadaire 
| les puits Héimjuctions 

  

  Pluvionétric | Tin contimL     
 



Qualité, composition. 
chimique 

|A) pH, MES, 
COT.DBO:, DCO, 
Potenticl . 

d'Oxrdoréductton, 

Cemductivité 

Suivi des indicateurs de 
la biodégradation 

  

B}Pt, phénols, Ile, Cd, 

Cr, Zu, Cu, Pb, Ni Mn, 

(Sn, be, AL, As, Huor et 

composés nE, 

cyanures libres, 

Renselymements sur la 

composition générale des 
lixiviats 

Contrôle de 

l'accumulation des sêls 
minéraux 

Analyses irimestriciles(si 

pas d'évacuation en 
STET) 
sinon, analyses 
mensuelles selon Les 

exigences dé la 
convention avec la STTE 

  

Hydrocarbures lolaux, 

AOX, EOX     
  

ARTICLE 9.2.4, AUTO STRVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant se conforme aux dispositions réglementaires rolalives au registre ct à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et de déchets. : 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant réalise un contrôle au moins tous les Lroïs ans (3 ans) des miveaux sonores engendrés par les : 

activités de l'installation de stockage, dans des conditions représentatives de celles-ci, notamment aux 

abords des habitations mentionnées à l’article 4.2.2 ci-dessus, Il tient Les résultats obtenus à La disposition 

de l'inspection des installations classées pendant irois ans. Le proinier de ces contrôles est apéré au cours: 

de la première année suivant la mise en exploitation de l’installation de stockage. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

L'autosurveillance des effets sur l’environnement consiste en un suivi de la qualité des eaux souterraines 

au drail oi à l'aval du sit, Elle &st opérée au moyen dé six (6) piézomètres furës au dianadiré minimal 200 
mm, crépiné au diamètre 9{) mm sur toute la hauteur de la nappe en hautes eaux. Les piézomètres auront 

Les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

Fuils Localisalion "Situation hydraulique caractéristiques 

Pz 13 Nord-Hst. Amont Lutétien Profondeur 34m, crépiné 

Pzi0 Sud-Ouest äval Lutétien Profondeur 28 m, crépinÿ 

Fix Sud-Est Aval Lutétien A CREER 

Pz lé Nord-Est Amont Cuisien Profondeur 4% m, crépiné 

Lzd4 Quest Aval Cuisien Profondeur 49 m, crépiné 

PzX X val Cuisien A CRTTR       
 



Texploitant fait préciser par un hydragéologuc agréé les caracllrisliques des ouvrages « aval Lutétien et 

aval Cuisien » et Les communique au préfét et à l'inspecteur des installations classées, Ces ouvrages seront 
réalisés dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Les têtes des puits sont proléuécs par dos cauvercles cadonassés, En cas de dégradation, l'auvrage en 
cause est remplacé. | 
Des prélivoments aux fins d'analyses sont opérés en présence d'un responsable de l'installation, Ces 

prélérements son téalisés, confommément 4ux normes applicables, pat un inlervenant spécialisé extérieur 

à la société exploitante. Une analyse de référence era effectuée après réalisation des ouvrages et 

communiquée à l'inspection des installations’classées, 
Les prélèvements d'échantillons ont lieu La même semaine, dans Lous Les piésomères, quatre fais pat an. 
Es s'accompagnent d'un relevé de la piézométrie rapportés au NOT, 

- Les analyses portent sur Les paramètres suivants : 

  

l'urbidité 
Mesures in situ (t°, nl, t° de mesure du pli) 

Patamcires otyatolcpliquus (aspoct, Lenle, odeur} . 

Paramèlres physico-chimiques (pÉ, t° de mesure du pll, conductivité électrique à 25%C, | 
lurbidité, TE, TAC, COT, Si0:) 
Cutions {Ca, Mg, Na, K, NÉ, Fe dissous, Mn) i 

Anions {CL NO, NO, 30: HCO:, CO) 

Phosphore tolal (P) 

Substances indésirables (F, B} 

Substances toxiques (AS. Se, Sb. Cd. Nid 
Hydrocarbures lotaux 

Cyanures totaux 

Phénolz 

TO 
DCO 
COY (lrichloëthylène, l'étrachloéthylène et leur somme} 

FAP 

Bonsène 

Microbiologie (Escherichia coli, Bntérocoques fécaux) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

lin éas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré, pour Le paramètre en cause au 
moins, Les prélèvements et analyses d'autosurveillance seront renouvelés, Si la dégradarion ést confirmée 

un plait d'action renluncé esl mis en place, sans délai, à l'iniliative de l'exploitant afin de revenir à la 
normale, S'il y a lieu, l'admission des déchets suapectés d’être à l'origine du désordre sera suspendue. Le 
plan d'action est communiqué au préfet et à l'inspecteur des installations classées dès son élaboration. 

CHAPITRE 9.3 SUCYE, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVYES. 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent chapitre, notamment 
celles dé son progrimme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. [1 prend le cas échéant les 

actions correctives appropriées lorsque des résuliais fond présager des risques ou inconvénients pour 
Penvironnerment ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux’émissions de 
ses installations ou de leurs cffets sut l'environnement.



ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION LES RÉSULIAIS DE  L'AUTO 
- SURVEILLANCE EN MATIÈRE D'EFFLUENTS LIQUIDES 

Lors résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisies aux Lu sie de 1élé déclaration (GITDAT) du 
ministère chargé de l'envirannement prévu à cet effet et sont tranamis par voie électronique avant La fin du 

mois N+1, avec les commentaires uliles sur Les éventuels écarts par rapport aux valeurs limmiles &i sur Les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les champs prévus à cet effet par le logiciel. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le aite GIDAF susvisé, il est tenu dans ce cas 

dé transmellre par écrit avant lé $ du mois N+1 à l'inspection des installations classées uu rapport de 

synthèse relatif aux réaultats des mesures et analyses réclenentairement imposées du moîs N. Ce rapport 
devra traiter au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts) ct des actions correctives miscs ol œuvre au prévues (sue l'outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 9,3,3. ANALYSE LT TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORFS 

Les résullals dés mesures réaliséos on applicalon de l'article 9.2.3 ci-dessus sont cransrnis au Préfat, 

direction départementale des l'erritoires, dans le mois qui suit leur réception avec lez commentaires ä 

propositions Éventuctles d'améfioralion. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICIT 9,41. BILAN ET RAPPORT ANNUEL 

Un rapport annuel d'activité est en outre établi et transmis au préfet, direction départementale dea 

Taitoires, el aux membres de la commission de suivi du site avant le 31 mars de l'année N+1. Ce rappol 
comperte une synthèse des informations prévues au présent arrété, notamment celles relatives aux 
opérations de contrôles et d’autosurveillance ainsi que, plus généralement, tout élément d'information 

porunent sut l'exploitation des installalions dans l'améc écoulée (volume remblayé depuis le relevé 
topographique de l’année précédente, densité moyenne des déchets mis en place, volume restant à 

remblaver, bilun mulériaux, causcs ci actions conmctriucs des éventuels dysfonclionmetnents coriulés el 

effets de ces actions, ...). Ce bilan actnalise le plan de phasage prévisionnel, 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Conformément aux dispositions de l'article R. 512-45 du Code de l'envirannement et de l'arrété ministériel 

du 25 juin 2004 modifié, l'exploicänt trmsmel au Préfet, direction dépardementale des Teniloires, tous Les 

dix ans ui bilan de lonctionsement porlant sur les conditions d'exploitation de l'iustallatiou de stockage de 
déchets ultimes réglementée par Le présent arrêté. 

CHAPITRE 9,5 REMISE EN ETAT DC SITE 

ARTICLE 9,5,1, TYPE DE REAMENAGEMENT 

Le sile est remis cn tai sous forme d'ou dôme iniôgré de manière aussi naturelle que possible dans 
l’environnement local. 

L'altitude maximale du sommet du dôme est au plus de 68 m NGF. Depuis son sommet, sa pente 

moyenne est d'environ 6 %, 

ARTICLE 9.5.2. RYTIME 

La remise en état des lieux est caardannés à l'avancement des travaux d'exploitation. Pour chaque casier, 

elle est ionminéc au plus latd un an après la Lin dés slockayvs de déchels dudit casier.



  

  

TITRE 10 -— DOS SEON, pu PUBLIC. 
  

ARTICLE 10.11, DOCUMENTS D'INFORMATION 

À la mise en cxploiation de l'installation, l'exploitant adresse au maire de SAINT MAXIMIN et à la 
commission de auivi du aîte les documents précisés à l’anicle R.125-2 du code de l'enviroimement. Il 
assure l'aclualisation de ce déssier chaque année an moins, Pour les actmalisations, il mentionnera en 
particulier : 

le descriptif de l’évolution des activités, 

- dés impacts de l'installation aur l’environnement et les mesures prises pour les limiter, 
- une synthèse de la nature, lu quantilé ci lu provenance des déchets reçus, 

- la quantité et la composition des lixiviats culluclés, 
“la qualité des eaux souterraines et des eaux de ruissellement, 

- le descriptif des incidents survenus au cours de l'ummés écoulée avec l'indication des causes et 
les moyens mis en œuvre pour y remédicr ou y [ire face, 

- Les coutricrs adroinistratifs relatifs à la gestion du site, 
- les arrêtés complémentaires. 

ARTICLE 10.12. COMMISSION DE SUIYI DU SITE 

Conformément aux dispositions de l'article L. 125-2.1 du Code de l'environnement, la commission de suivi 
de site, composée des élus locaux, des représentants des assaciations de défense de l'environnement, des 
représentants des riverains, des teprésontants de l'exploïnt ct des représentants de l'administration, se 
téutdi au moins une fois par an. 

ARTICLE 10.13, RAPPORT MENSUEL IMACTIYITÉ 

Chaque fin de mois et avant la fin du mois suivant, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées un rapport comportant les rensei gnements mA SU vaNLS : 

Fxplaitation : 

- quantités de déchets récoptionnés ei répartition par provenance, 
- liste des refus (date, désignation du déchet, coordomécs du producteur et du 
tansporiour, moiil du refus), 

- natures. quantités ci destinalions des déchets éliminés et valorisés, 
- synthèse sur les lixiviats et eaux polluées (analyses, quantités récupérées sur siie, cle), 
- analyses des eaux de ruissellement non susceptihles d'être polluées et rojetées, 
- analyses du Wouzaz, 
- volume de biogaz récupéré {semestricllement), 

- bilan de fonctionnement des installations de traitement du biogaz. 
- contrôles caternus relatifs aux eaux souterraines {trinestriellement}, 
- aménagements, travaux réalisés, 
- anomalies, incidents, faits marquants.



ANNEXES 

T- Plan de situation des installacions 1 / 25 000



ARTICLE 8.3.3. ORIGINE DES DÉCHÉTS ADMIS SUR LE CENTRE DE TRI 

Eës déchels denis sur Le centre de tri proviennent du département de l'Oise et des franges limitrophes. 

ARTICLE 83,4, CONDITION ADMISSION SUR LE CENTRE LE TRI 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement et de l'émission d'un bordereau de réccplion précisant la 
date, l'heure, le nom du producteur, la nature et la quantité de déchets, l'identité du transporteur, le neunéra 
d'immulriculalion du véhicule. Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions est effectné sur un 
pont bascule agréé ot conirélé au dire de la réglementation mélrologique. 

Ces enregistrements sant tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.5. MODALITÉS D'EXPTOITATION 

Arlicle 8.3.5.1. L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désienée par 
J'exploitau. 

Article 8.3.5.2, Il est interdit de déposer des déchels sur les aires d'aitenie ou de cireulmion. 

Article 8,3.5.3, Le stockage des déchets triés transitaut dans l'installation doit s'elfectuer dans des 
conditions limitant les risques de pollution (prévention des envolz, des infiltrations et des odeurs). 

Tout dégagement d'odeurs dora être immédiatement combattu par des moyens efficaces, 

Article 8&.3.5,4, L'exploitant est en mesure de justificr en permanence des évacuations à l'inspection 
des installations classées. °



TITRE 9 - SCRVEILLANCE D! 
    
  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME. D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU FROGRAMME D'ATTO SURVEILLANCE 

An de maîiser les émissions de sus installaions ct de suivre Leurs elfols eut l'atviromement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de res émissions 
et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise La nature et La 

fréquence de ectie surveillance pour lon compile des évelulions de sés Installalions, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leura effets sur l'environnement. 

L'exploitanl décril dans un document temu à la disposition de l‘inspeclion des installalions classées Les 

modalités de mesures or de mise en œuvre dé som progtatmmé de survuillance, y compris lès modalités de 
transmiasion à l'inspection des installations classées. 

Los articles suivants définissent le contéau minimum de cc programs on lerme de nature de mesiré, de 
paramètres et de fréquence pour. Les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'envirommement, ainsi que dé fréquence de lransmission des dommécs d'auto sutvcillanec. 

ARTIGLE 9.1.2, CONTRÔLES ET ANALYSES (inupinés ou aun) 

Eidépendamneont dés contrôles cxplicitement prévus dans Ie présent arêlé, l'inspection dés installations 
-classées peut demander, à tout moment ou en cas de besoin, la réalisation, inopinèe ou non, de contrâles 

spécifiques, de prélévements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 

l'exécution de mesures de niveaux sonores où de vibrations et de mesures dans l'environaement 

Tous les frais engagés lors de ces contrôles, inapinés ou non, sont supportés par l'exploitant 

T'explaitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à disposition de l'inspection des 
installations classées, Les moyens de mesure où de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 

l'applicalion des prescriptions imposées par le présent atrêlé, 

CHAFITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE EF CONTENU DE L'AUTO 
SURVEITLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures porient sur les rejets de la turchère el dufes) motcur(s) ulilisäs pour la valorisation du bivguz, 

Les paramètres à contrôler annuellement, pendant les périodes d'exploitation et de suivi, sont les suivants : 
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